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breuses années, et consistant en la vente de meubles. La rupture
de ce mandat a eu pour conséquence de porter atteinte à la valeur
du fonds de commerce du commerçant. Il lui demande si en consé-
quence l' indemnité perçue peut être assimilée à une plus-value à
long terme. Si cette indemnité devait être considérée comme un
bénéfice, l'étalement pourrait-il être demandé sur les années non
prescrites pour la liquidation de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques.

Fiscalité immobilière (imposition de plus-value: cession
de résidenceprincipale par une société civile immobilière).

15569. — 14 décembre 1974. — M. Piot expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que l'article 8 de la loi de finances
pour 1974, n° 73-1150, du 27 décembre 1973, dont les dispositions ont
été commentées par l'instruction du 16 mars 1974 (B. O. D. G. L
8 F. 374) exclut du champ d'application de l'article 35-A du C. G. I .,
les profits nés de la cession de résidences principales, occupées
personnellement par le propriétaire, soit depuis leur acquisition ou
leur achèvement, soit pendant au moins cinq ans. Il lui demande
si cette exonération de droit est applicable quand l' immeuble cédé
appartenait à une société civile immobilière particulière (art. 1832
du code civil) et, qu' il constituait la résidence principale du gérant
ou d'un associé majoritaire de cette société.

T .V.A . (application du taux réduit aux activités des associations
sportives et socioculturelles).

15570. — 14 décembre 1974. — M. Zeller demande à M. le ministre
de l'économie et des finances de bien vouloir lui préciser dans
quels délais et selon quelles modalités il escompte mettre en œuvre
l'application du taux réduit de la T.V .A . aux activités des esse
ciations sportives et socio-culturelles promises récemment par les
pouvoirs publics.

Femmes fonctionnaires (bonification d'annuitésde deux ans
par enfant).

15511. — 14 décembre 1974. — M. Duvillard rappelle à M . le Premier
ministre (Fonction puL-lique) qu 'en vertu des nouvelles dispositions
législatives d'ores et (i_ià votées par l'Assemblée nationale et
dont la ratification massive par le Sénat semble probable et d'ail-
leurs souhaitable, les Françaises salariées du secteur privé et
mères de famille bénéficieront désormais, pour le calcul des annuités
de leur retraite professionnelle, d'une bonification de deux ans par
enfant. Par contre, les femmes fonctionnaires se trouvant dans la
même situation de famille n'ont actuellement qu' une bonification
d 'une année pour chacun des enfants qu'elles ont eu, conformément
au code des pensions civiles et militaires, modifié voici bientôt
dix ans (en 1964). Il ne parait pas équitable de faire ainsi = deux
poids-deux mesuresn . Il est tout à fait normal que la mère de
famille ayant, soit interrompu complètement ses activités profes-
sionnelles pendant quelques années au moment où elle devait
élever un ou plusieurs enfants qui n' étaient pas d' àge scolaire, soit
travailler à mi-temps seulement pendant la même période n'en soit
pas pénalisée sur ses vieux jours. A cet effet. il parait équitable
et même indispensable d'accorder désormais aux femmes fonc-
tionnaires, ayant eu un ou plusieurs enfants, une bonification de
deux ans au lieu d' un seul pour chacun des enfants qu'elles ont
eu, bonification comptant intégralement lors de la liquidation de leur
retraite de fonctionnaire.

Enseignementsupérieur(statut des assistantsen sciencesjuridiques,
économiques,politiques etde gestion).

15572. -- 14 décembre 1974. — M. Mexandeau appeile l' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation des assis-
tants en sciences juridiques, économiques, politiques et de gestion.
Ce corps d' enseignants du supérieur, dépourvu de tout statut, est
dans une situation particulièrement précaire alors qu'il assure des
services d'enseignement essentiels à la vie de l'Université. A la
suite d' une action nationale menée en mai-juin 1974, l' engage-
ment avait été pris d'ouvrir dans les plus brefs délais des négocia-
tions avec les représentants des intéressés. En outre, la promesse
expresse avait été faite d'attribuer la prime de recherche à tous
les assistants de ces disciplines, alors que jusqu'à présent, seuls
les assistants docteursd avaient droit, rien ne justifiant cette dis-
crimination (tous les _,ersonnels de l'enseignement supérieur per-
çoivent cette prime). Il lui demande quelles mesures urgentes il
compte prendre pour donner suite à cette promesse qui n'a encore
reçu aucun véritable commencement de réalisation.

Rentes viagères(réforme de la réglementationtechnique
relative à leur revalorisation).

15574. — 14 décembre 1974. — M. Jean Briane attire l ' attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait que
la revalorisation de 14 p. 100 des arrérages de rentes viagères
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prévues pour 1975 aura, tout au plus, pour effet de compenser de
manière partielle la hausse des prix qui pourra se produire
au cours de la nouvelle année. Elle ne permet pas de rattraper le
retard accumulé au cours desannéesprécédentes entre le montant
des rentes et l'évolution du coût de la vie. II est souhaitable que
puissent aboutir rapidement les études qui, d'après les indications
données dans la lettre de M. le Président de la République, en
date du 15 mai 1974, ont été entreprises au début de la présente
année, en vue de procéder à une réforme de la réglementation
technique concernant les rentes viagères. Il conviendrait, notam-
ment, de reconsidérer le découpage des tranches prévues pour
l 'application des majorations, celui-ci comportant des injustices
criantes. C'est ainsi que le même coefficient de majoration
s'applique aux rentes viagères constituées entre le 1" août 1914 et
le 1" août 1940, alors que, pendant ces vingt-six années, l' indice des
prix a été multiplié par 8,5. Un remaniement de ces tranches
s' impose si l'on veut assurer de la même manière le pouvoir
d 'achat des rentes quelle que soit la date à laquelle elles ont été
constituées- Il lui demande debien vouloir préciserses intentions
à l'égard de cette réforme.

Impôt sur lerevenu i chargesdéductibles :
matériaux d'isolation thermiquedes logements).

15515. — 14 décembre 1974. — M. Montagne attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la possibilitéde
déduire des revenus le montant des travaux d'isolation thermique.
Il lui demande s' il a été prévu ue déduire le prix du matériau
d ' isolation, lorsque le travail de pose a été fait par les intéressés
eux-mêmes. C' est le cas par exemple des personnes qui, désirant
isoler leur appartement avec de la laine de verre, veulent le
faire elles-mêmes en vue de diminuer le montant de la dépense.

Enseignement supérieur 'habilitation des maîtres-assistants
à exercertes fonctions dedirecteurs de recherche).

15576. — 14 décembre 1974. — M. Cousté demande à M. le secré-
taire d'Etat aise universités des éclaircissements sur le rôle des
maîtres-assistants dans la-nouvelle organisation du troisième cycle
de l'enseignement supérieur. L 'article 5 de l 'arrêté du 16 avril 1974
relatif au doctorat d 'Etat définit les personnes pouvçnt exercer
les fonctions de directeur de recherche. Cet arrêté ne mentionne
pas les maîtres-assistants parmi ces personnes. Si, en général,
les maîtres-assistants ne sont pas titulaires du doctorat d' Etat,
la plupart de ceux relevant des disciplines du premier groupe du
comité consultatif des universités le sont. Les conseils scientifiques
des universités devraient pouvoir habiliter des maitres-assistants,
docteurs d' Etat, à exercer les fonctions de directeurs de recherches.
Dans le cas contraire on pourrait assister à des situations
paradoxales dans lesquelles; un chargé de cours, docteur d'Etat,
perdrait son droit à être directeur de recherche du fait de
son inscription sur la liste d' aptitude aux fonctions de maitre-
assistant laquelle requiert des travaux complémentaires à la thèse
d'Etat . L ' exclusion systématique des maîtres-assistants aurait des
conséquences fàcheuses dans certaines disciplines comme les
sciences de gestion ne comportant qu'un faible nombre de pro-
fesseurs et de maîtres de conférences. Elle aurait de plus l'injustice
de pénaliser des maitres-assistants dont le nombre élevéne
s' explique que par l' absence d' un mode de recrutement spécifique
des maitres de conférences de sciences de gestion. A l' heure
actuelle les conseils scientifique de certaines universités ont
habilité des maitres-assistants, docteurs d' Etat, .à exercer les fonc-
tians de directeur de recherche, d'autres universités leur ont
refusé ce droit au nom d'une interprétation restrictive des textes.
Il serait souhaitable que M. le secrétaire d'Etat aux université'
puisse mettre fin à ces interprétations divergentes.

'accidents du travail et maladiesprofessionnelles
(manque de moyensmatériels en matière deprévention).

15577. — 14 décembre 1974. — M. Cousté demande à M. le ministre
du travail quelles conséquences il tire et quelles mesures éventuelles
il entend prendre à la suite du rapport annuel de l'inspection
générale des affaires sociales qui attire l'attention des pouvoirs'
publics sur les insuffisances de notre système de prévention.
Celui-ci ne serait pas en cause du point de vue législatif mais
d ' après les conclusions de l' inspection générale des affaires sociales
un meilleur rendement serait obtenu si les insuffisances de notre
système n'étaient pas caractérisées par un très réel manque de
moyens matériels et peut être également par le vieillissement des
structures mises en place depuis longtemps.
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impôt sur le revenu ,statistiques sur les contribuables
ayant opte pour le prélèvement reensecl dans la région Rhône-Alpes!.

15578 . — 14 décembre 1974 . — M. Cousté demande à M . le ministre
de l'économie et des finances via h n vouloir préciser combien de
contribuables ont opté fina:eme.il pour le pr élèvement mensuel
sur leurs comptes bancaires ou postaux de leur impôt sur le
revenu en 1973 et il'74 et d ' indiquer quelle est la situation dans
les différents départements de ia région Rhône-Alpes Rhône, Ain,
Ardèche, Drôme, Isère, Loire . Savoie et Haute-Savoie) . Le pour-
eentage des contribuables ayant opté pour le prélèvement mensuel
dans 4a région Rhône-Alpes est-il du mime o r dre ou différent
de celui de la France ou d 'autres régions françaises.

Commerçants et artisans
mise en oeuvre du régime social coniplementaire).

15579. — 14 décembre 1974. — M. André Bilieux demande à
M . le ministre du travail les mesures qu ' il compte prendre pour
mettre en oeuvre rapidement le régi . ::e complémentaire ries com-
merçants et artisans . II lui demande . d'autrit part . dans quels délais
paraîtront les textes concernant le régime spécial des conjoints,
la cotisation des retraités en activité et l'invalidité-décès.

Instituteurs 'indemnité représentative de logement : personnes
contraintes de quitter le logement proposé par ta commune).

15580 . — 17 décembre 1974 — M . 011ivro expose à M. le ministre
de l ' éducation que dans sa réponse à la question écrite n° 28302 du
3 mars 1973, il rappelait qu ' une commune n 'était tenue de verser
à un instituteur une indemnité représentative de logement que
dans le cas où elle ne pouvait mettre un logement à la disposition
de cet enseignant, ce qui excluait du bénéfice de cette indemnité
l'instituteur occupant une maison dont il est propriétaire . Il lui
demande s ' il ne pourrait être envisagé un assodplissement à cette
règle qui lèse un certain nombre de personnels obligés pour des
raisons familiales, tel par exemple un changement de la composi-
tion de la famille, de quitter le logement mis à leur disposition par
la commune sans qu 'aucune offre répondant à leurs besoins puisse
leur être proposée, et qui de ce fait se voient tenus de résoudre par
eux-mêmes leur problème de logement.

Impôts ;iedressentents fiscaux : montant de la récupération
définitive déduction (cite des annulations ultérieures).

15582. — 17 décembre 1974 . — M . Charles Bignon demande à
M. le ministre de l' économie et des finances-s'il peut lui donner des
précisions sur les redressements fiscaux actuellement émis par
voie de rôles . Il lui semble que le chiffre de redressements dont
le ministre fait état porte sur le total des rappels . Or, les dégrève-
mente sont inclus globalement dans les crédits du chapitre 1501
des charges communes dont le montant devrait s 'élever en 1975 à
8,2 milliards de francs, soit 60,11 i° de plus qu' en 1974 . Il lui
semble donc qu 'il est certes intéressant de connaître le montant
des rappels, mais que le chifre réel est celui qui ressort de' la
récupération définitive, déduction faite des annulations ensuite
accordées.

Allocation supplémentaire du fonds national de solidarité (conditions
de ressources : exclusion des pensions militaires d'invalidité).

15584 . — 17 décembre 1974 . — M. Deliaune appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur les conditions de prise en compte des
ressources pour l'ouverture du droit à l 'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité . Il lui rappelle à cet égard que les pen-
sions attribuées en application des dispositions du code des pensions
militaires d ' invalidité et des victimes de guerre font partie des res-
sources retenues pour une éventuelle attribution de l ' allocation sup-
plémentaire du F . N. S. De ce fait de nombreux invalides de guerre
dépassent le plafond au-dessus duquel cette allocation n'est plus
versée . Il est extrêmement regrettable que ces pensions soient prises
en compte dans la détermination des ressources étant donné leur
caractère de réparation, c'est pourquoi il lui demande s ' il ne pense
pas qu,'il serait souhaitable de les en exclure.

Police (indemnité de sujétions allouée à certains personnels:
- affranchissement de l ' impôt).

15585 . — 17 décembre 1974 . s— M. Flornoy demande à M . le ninistre
de l'économie et des finances si l'indemnité de sujétions spéciales
(prime de risque) allouée à certains fonctionnaires de la po ice peut
être considérée comme bénéficiant de l'affranchissement de l' impôt
at. titre de l'article 81 du C . G. I .

Calamités agricoles (communes de montagne sinistrées
en septembre 1974 : déblocage de crédits d 'aide exceptionnelle).

15588. — 17 décembre 1974 . — M . Blanc attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur la situation des communes de montagne
sinistrées en septembre 1974 par des chutes de neige. En effet, de
nombreuses récoltes n'ont pu être faites : deuxième coupe de foin,
cultures fourragères, pommes de terre, seigle, avoine, etc. D'autre
part, un certain nombre d 'animaux ont également trouvé la mort au
cours des tempétes. Le Gouvernement, en déclarant la zone de mon-
tagne sinistrée, permet aux agriculteurs de bénéficier de crédits
bancaires à taux réduit, ainsi que de délais dans le paiement des
impôts. Ces mesures, bien que non négligeables, rie permettent pas
de résoudre les pertes immédiates qui affectent tous les secteurs
d'activité de l'exploitation agricole de montagne. En conséquence,
il lui demande s 'il ne serait pas possible de débloquer des crédits
d'aide de façon semblable à l'aide exceptionnelle distribuée au cours
de cet été 1974.

Etabtisscrnenis scolaires )Chambéry : C . E . S. Jules-Ferry
et C. E. T. annexé : personnels de surveillance et de service).

15589. — 17 décembre 1974 . — M. Jean-Pierre Cet attire d 'une façon
toute particulière l 'attention de M . le ministre de l'éducation sur la
grueité de la situation créée, au C . E. S . Jules-Ferry de Chambéry
et C . E. T. annexé, par la suppression de postes de maitresses d'inter-
nat, surveillants d ' externat et personnels de service, alors que le
nombre d'élèves a augmenté et que la surface des locaux s ' accroit en
raison de la mise en service des bâtiments en cours de reconstruction.

Etablissements scolaires (malfaçons dans la construction des bâtiments
du C.E.T. Moiige de Chambéry).

15590. — 17 décembre 1974. — M. Jean-Pierre Cot demande à
M. le ministre de l'éducation s'il peut se reporter à la question
écrite n" 4517 qu 'il avait posée à son prédécesseur et à la réponse
que celui ci lui aval ; faite le 5 décembre 1973 . Il lui fait part de
son étonnement devant la non-exéculion des promesses et de l'émo-
tion accompagnée d'inquiétude des parents d'élèves et des profes-
seurs — dont la vie est menacée de façon quasi permanente.

Assurance vieillesse loi du 3 juillet 1972 sur les retraites des tra-
vailleurs non salariés non agricoles : parution des textes d'appli-
cation+.

15591 . — 17 décembre 1974 . — M . Andrieu expose à M. le
ministre du travail que la loi du . 3 juillet 1972 concer-
nant le régime de retraite des travailleurs indépendants du com-
merce et de l' industrie avait prévu, notamment, des dispositions
spéciales pour les conjoints qui devaient prendre effet en même
temps que le régime de base, c 'est-à-dire au I n janvier 1973 . Deux
années vont être bientôt écoulées sans que les intéressés connais-
sent les principes et les taux qui seront appliqués . En outre, la loi
du 3 juillet 1972 a prévu la possibilité d ' un régime complémentaire
facultatif, qui devait être instauré rapidement et qui, à la date de
ce jour, n ' a pas encore été mis en place. De tels retards portent
atteinte à l 'exécution des loi ; votées par le Parlement et sont pa ..-
t?culièrement préjudiciables aux intérêts des citoyens concernés. Il
lui demande quelles raisons motivent le retard apporté à la publi-
cation des règlements d 'administration publique, des décrets et
arrétés prévus et dans quel délai urgent il compte les faire paraitre.

Sous-préfectures (statistiques sur les personnels employés).

15592. — 17 décembre 1974 . -- M . Lebon a entendu M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur déclarer à l'Assemblée nationale le
mercredi 11 décembre 1974, à 16 . h 30. que 50 emplois existeraient
à la sous-préfecture de Draguignan. II lui demande s ' il peut lui
fournir par sous-préfecture les renseignements suivants par dépar-
tement : 1° ville siège de la sous-préfecture ; 2" nombre d ' habitants .
de l ' arrondissement ; 3" personnel de la sous-préfecture en distin-
guantguant celui payé par l'Etat et celui payé par le budget départe
mental.

Taxe additionnelle du droit de bail (précisions sur la notion
de construction nouvelle).

15593 . — 17 décembre 1974 . — M . Guerlln expose à M. te ministre
de l 'économie et des finances qu 'une instruction du 14 août 1973,.
parue au Bulletin officiel de la direction générale des impôts à
introduit une notion de construction nouvelle qui donne lieu à des
divergences d'interprétation entre les propres services de cette
direction et à de grandes difficultés d ' harmonisation avec les déci-
sions du conseil d 'administration de l ' A . N . A . H. ou des commissions
départementales d ' habitat. Elle s ' écarte en outre des simplifications
recherchées pour la perception de la taxe, qui ont conduit au vote
par le Parlement de l'article 6 de la loi de finances rectificative
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pour 1970 . II lui demande : 1° si l' installation d'éléments d'équipe-
ment intérieur et des changements limités de cloisonnement per-
mettant d'aménager un ou plusieurs logements sans aucune atteinte
au gros-eeuvre doit faire considérer comme une construction nou-
velle un bâtiment ou un local antérieurement utilisé en location
meublée ou à usage commercial, soit depuis sa construction, soit
au cours d ' une période limitée après avoir été affecté à l'habitation ;
2° dans le cas où, pour améliorer l'habitabilité d 'un logement existant,
il est nécessaire de lui adjoindre, soit une construction annexe de
volume limité (w.-c ., salle d 'eau, cuisine .. .), soit une surface amé-
nagée dans une dépendance voisine du logement, s ' il faut considérer
cette adjonction comme une construction neuve et en conséquence
dissocier dans un même bail la part du logement imposable à la
taxe additionnelle et celle qui ne le serait pas ; 3° afin d'éviter
toutes difficultés d ' interprétation, s'il serait d'accord pour consi-
dérer que l'octroi régulier d ' une subvention de l ' A. N . A . H. entraine
l'assujetissement à la taxe additionnelle au droit de bail et s'il
croit nécessaire qu 'un texte législatif nouveau intervienne pour
une telle disposition.

Handicapés (absence de rémunération des travailleurs stagiaires
des centres de rééducation professionnelle pendant la fermeture
annuelle de ceux-ci).

15594. — 17 décembre 1974. — M. Haesebroeck appelle l 'attention de
M. le ministre du trevail sttr les problèmes qui se posent aux tra-
vailleurs handicapés stagiaires dans les centres de rééducation pro-
fessionnelle lorsque ces centres ferment pendant deux ou trois
mois au cours de la période d ' été. Ces travailleurs, en effet, s'ils per-
çoivent une indemnité de congés payés, n ' en demeurent pas moins
sans rémunération pendant les deux mois restant à courir avant la
réouverture des centres . Ils ne peuvent en effet s'inscrire à
l'Agence nationale pour l ' emploi afin de bénéficier de l 'allocation
'chômage, n 'étant pas demandeurs d ' emplois, et se trouvent
donc sans ressources pendant cette période. Il lui demande s'il
n ' envisage pas de prendre des mesures afin de remédier à cette
situation qui cause un sérieux préjudice à ces travailleurs han-
dicapés.

Inspecteurs départementaux de l 'éducation (augmentation des postes
budgétaires, revalorisation Indiciaire et indemnité de sujétion).

15595. — 17 décembre 1974. -- M. Lente appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les problèmes

	

ii se posent
aux inspecteurs départementaux de l ' éducation. nombre de
postes accordés dans ce secteur par le budget pour 1975 est nette-
ment en-dessous des besoins puisqu'il en a été ouverts 65 alors que
la norme fixée par le ministère s ' établissait autour de 200 . De plus,
le dossier de revalorisation indiciaire reste bloqué dans le service
du secrétariat à la fonction publique depuis décembre 1973 . Enfin,
l' indemnité de sujétion qui avait été promise pour 1975 n ' est tou-
jours pas mise en place . En conséquence il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour améliorer la situation des inspecteurs
départementaux et notamment sur les poins évoqués ci-dessus.

Alcools (stocks d'alcool éthylique de la régie commerciale
et projets d'importations en provenance de la Grèce).

15597. — 17 décembre 1974. — M. Antagnac demande à M . le
ministre de l'économie et des finances : 1" s 'il est exact qu'une
négociation en cours entre la C. E. E. et la Grèce a prévu l'impor-
tation d' alcool éthylique dans la Communauté ; 2° de bien vouloir
préciser l' état actuel des stocks d ' alcool de la régie commerciale
des alcools en France, au regard des utilisations prévues au plan
interne et international.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(pensions de réversion pour les veufs ds victimes de guerre).

15598. — 17 décembre 1974. — M. Paul Durafour signale à M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
lâ situation des époux dont la femme est décédée des suites de faits
de guerre . La législation actuellement en vigueur ne leur accorde
aucun droit à pension, alors que dans la situation inverse, la veuve
bénéficierait d ' un tel droit ; or, dans certains cas ces hommes,
âgés, parfois malades ou invalides sont démunis de ressources,
alors qu' ils ont, pour ceux dont les épouse : ont vécu avec une
pension, assuré les soins nécessités par i' de santé de leur
épouse . II lui demande, si dans le cadre u, la revision du code
des pensions civiles et militaires d ' invalidité, qu'il a entreprise, et
par analogie avec les dispositions figurant dans les autres régimes
de protection sociale, il ne pourrait envisager l 'octroi d ' une indem-
nisation aux plus démunis d'entre eux .

Infirmiers et infirmières
(indexation de ta rémunération des élèves stagiairesn.

15599. — 17 décembre 1974. — M. Boulloche attire l' attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des élèves infirmières
qui, durant leurs stages à temps plein à l ' issue de leur seconde
année d'études, sont intégrées dans les équipes de soins et assurent
toutes les obligations qui en découlent . La circulaire n" 3090 du
17 septembre 1974 permet aux conseils d ' administration des établis-
sements hospitaliers de leur attribuer une rémunération mensuelle
de 700 francs . Cependant les tarifs supérieurs octioyés par certains
établissements restent acquis mais bloqués, ce qui laisse supposer
qu 'il n'en est pas de même pour les 700 francs . Compte tenu de
ces éléments, il demande à Mme le ministre de la santé de quelle
manière elle envisage l'indexation de cette rémunération, son ali-
gnement sur les traitements de la fonction publique paraissant la
plus logique et la mieux adaptée.

Ancien combattant condamné pour insoumission
(rétablissement des droits à pension).

15600 . — 17 décembre 1974. — M . Gilbert Faure appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre sur la situation d 'un ancien combattant âgé de soixante-dix-
neuf ans et sanctionné en 1918 pour insoumission . L' intéressé, après
trois ans de guerre passés au f unt et ayant donné lieu à l'attribu-
tion d ' une citation avec croix u, guerre et médaille de bronze, a
été condamné à six mois de prise s avec sursis . Cette condamnation
le prive du droit de percevoir sa retraite conformément aux dispo-
sitions de l'article L . 260 du coi ' e des pensions d ' invalidité des
victimes de guerre . La peine qui continue à frapper l'intéressé
parait difficilement admissible et gravement injuste dans la mesure
où de nombreuses amnisties ont été accordée, depuis 1918, notam-
ment en faveur de certains militaires qui, à l 'occasion de conflits
coloniaux, sont non seulement entrés en insoumission, mais ont
également été jusqu' à menacer directement la République. Dans
ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin aux injustices
entrainées par l 'article L. 260 précité du code.

Urbanisme (droits d ' observation
et de recours à l 'égard des plans d'occupation des sols .)

15605. — 17 décembre 1974. — M. Audinot rappelle à M . le ministre
de l'équipement que l ' article L. 124-1 du code de l'urbanisme prévoit
entre autres dispositions que • les projets d 'aménagement approu-
vés ainsi que les plans d'urbanisme rendus publics avant le 1°' juil-
let 1970 ou approuvés avant le 1 n juillet 1971 continuent à produire
leurs effets . Ils sont tenus à la disposition du public s . Toutefois,
les projets d 'urbanisme et les plans d 'urbanisme directeurs et de
détail devront étre remplacés par des plans d'occupation des sols
rendus publics avant le jr°janvier 1975 . Or, il serait question
de présenter au Parlement un projet de loi tendant à reporter
la date du l'' janvier 1975 . Il est possible que ce report réponde
à une exigence de l 'administration qui n 'aurait pas eu le temps
matériel de préparer ces plans d'occupation des sols. Mais, il ne
parait pas admissible que certains intéressés qui juraient eu, à
l'occasion de l 'établissement de ces plans d ' occupation des sols,
l 'opportunité de présenter leurs observations ou objections, voire
des recours en justice s' en trouvent privés par suite de la carence
administrative justifiée ou non dont ils ne sont pas responsables.
Une telle situation peut leur être très préjudiciable, certains pro-
priétaires demeureront sous l 'emprise de plans d'urbanisme approu-
vés, qui peuvent continuer à les léser, car dans de nombreux cas
ils n 'ont pu présenter, lors de la parution d 'un plan leurs obser-
vations pour des raisons qui tiennent à sa semi-clandestinité ;
c ' est le cas pour les propriétaires non résidents dans la zone
considérée . En conséquence, serait-il possible d 'envisager dans l 'éven-
tualité d 'un report de la date du l n janvier précité des dispo-
sitions permettant aux intéressés d'avoir, en ce qui concerne les
plans reconduits, les mêmes droits d 'observation ou de recours,
comme cela aurait été le cas pour les plans d ' occupation des sols
si ceux-ci avaient été effectivement établis au 1 n janvier 1975.
La prolongation pure et simple des effets de plans d ' urbanisme
ne ferait que s geler encore des situations au préjudice de cer-
tains propriétaires qui ne peuvent disposer de leurs terrains qui
ont pu faire selon les plans d ' urbanisme l'objet de réserves de
natures diverses. Une prolongation pure et simple constituerait sans
aucun doute une expropriation « déguisée s contraire aux principes
fondamentaux de notre droit.
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Taxe d'habitation (abattements et dégrèvements
des familles nombreuses /tes communes rurales).

15606 . — 17 décembre 1974 . — M. Audinot expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que la loi n" 73-1229 du 31 décem-
bre 1973 qui porte réfc -me des impôts directs locaux et plus
spécialement de la contribution mobilière aujourd'hui devenue taxe
d'habitation est entrée en vigueur le 1' , janvier 1974 . Dans l 'ancien
système et pour les communes non recensées ou comptant moins
de 5 000 habitants, les père et mère de sept enfants mineurs,
lorsque le principal fictif servant de base au calcul de leur cotisa-
tion ne dépassait pas 0,10 franc, bénéficiaient d 'un dégrèvement
d ' office. Ce dégrèvement prévu par l'article 1434 du code général
des imptôs a été supprimé pour 1974 . Les abattements pour charges
de famille qui sont prévus pour le calcul de la taxe d ' habitation
ne seraient donc pris en compte dans les communes rurales non
recensées de moins de 5 000 habitants qu ' en 1975 . Il résulte de
ce changement de législation que certaines familles nombreuses
habitant dans une commune rurale qui étaient exonérées de la
taxe d ' habitation en 1973 et qui ne supporteront qu'une imposi-
tion très minorée ou nulle en 1975 devront acquitter en 1974 la
totalité de la taxe d 'habitation . Devant l ' anomalie et l 'injustice
résultant de cette situation, il lui demande si le Gouvernement
envisage d 'étendre le système des abattements à l 'ensemble du
territoire et de prendre une mesure de portée générale de nature
à éviter qu ' une injustice soit commise au détriment des chefs de
familles nombreuses habitant une commune non recensée ou de
moins de 5000 habitants.

Personnel des hôpitaux psychiatriques (accès à la formation d'élèves
infirmiers pour les candidats ayant dix-huit ans eu 1" octobre
de l'année en cours).

15607 . — 17 décembre 1974 . — M. Longequeue rappelle à Mme le
ministre de la santé que le décret n° 73-1094 du 29 novembre 1973,
relatif au recrutement et à l'avancement de certains agents des
services médicaux des établissements d 'hospitalisation, de sains et
de cure publics, prévoit en son article 9 que les élèves infirmiers
et élèves infirmières dans les centres hospitaliers spécialisés en
psychiatrie sont recrutés parmi les candidats âgés de dix-huit ans au
moins et de vingt-huit ans au plus au 1'' janvier de l 'année en cours.
Il lui expose qu 'en vue de combler les vides laissés par les départs
dans un personnel déjà insuffisant les hôpitaux psychiatriques
recrutent tout au long de l 'année des agents dont certains, justi-
fiant de l ' instruction suffisante pour suivre l 'enseignement prévu à
l 'article 8 (2' alinéa) du décret précité, n ' ont atteint l'âge de dix-huit
ans qu ' après le 1" janvier- Ces agents doivent actuellement attendre
l 'année suivante pour pouvoir suivre cet enseignement . Il lui
demande si pour éviter cette perte de temps et pour hâter ainsi
la formation d'infirmiers et d 'infirmières de secteur psychiatrique
il ne lui parait pas possible et souhaitable d'accorder aux élèves
infirmiers le droit de suivre l ' enseignement prévu à l 'article 8
(2' alinéa) précité lorsqu 'ils sont âgés de dix-huit ans au l' r octo-
bre de l'année en cours, c ' est-à-dire au moment où débute cet
enseignement.

Impôts des collectivités locales (report de la date limite
fixée pour le paiement sans majoration).

15608 . — 17 décembre 1974. — M . Barbet expose à M. le ministre
de l'économie et des finances les difficultés que rencontrent de
nombreux contribuables des communes du département des Hauts-
de-Seine qui se voient notifier tardivement le montant de leur
imposition locale, ne disposant que d 'un délai très court pour
procéder au règlement de celle-ci. C 'est en effet le cas, notamment,
des contribuables de la ville de Nanterre qui reçoivent actuellement
leur avertissement établi par les services fiscaux portant une date
de mise en recouvrement au 15 novembre 1974, ne disposant que
d ' un peu plus d' un mois pour effectuer le paiement des sommes
dont ils sont redevables s 'ils ne veulent pas subir une majoration
de 10 p. 100 de leur imposition. C'est pourquoi il lui demande s 'il
n ' estime pas nécessaire de reporter la date limite du 15 janvier 1975
au 15 mars 1975.

Santé scolaire (lutte contre la pédiculose dans les Hauts-de-Seine(.

15609. — 17 décembre 1974 . — M . Barbet attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur les problèmes posés à Le nom-
breuses communes du département des Hauts-de-Seine devant la
recrudescence de la pédiculose dans les établissements scolaires.
Après une courte interruption de l 'activité du service d ' hygiène de
la préfecture de police au moment de la mise en place des nouveaux
départements issus de l ' ancien département de la Seine, le traite•
ment de la pédiculose a de nouveau été assuré par ce service préfec .
toral à la demande des services scolaires en raison de la prolifé-
ration des parasites. Depuis le 1°• janvier 1973, le service de la

préfecture de police a cessé son activité sur le département des
Hauts-de-Seine. De très nombreuses interventions et démarches ont
été effectuées par les municipalités, les représentants des associa-
tions de parents d 'élèves, les enseignants, auprès de la direction
départementale de l'action sanitaire et sociale, avec pétitions à
l'appui, pour la création d' un service de désinsectisation départe-
mental . A la suite de ces interventions, la D .A .S .S . a promis que
des dispositions seraient prises pour la rentrée scolaire 1973 .1974.
Les mesures arrêtées se sont traduites par le dépôt de produits
antipèdiculeux dans des centres de désinfection . Pour sa part, la
ville de Nanterre a stocké ces produits au service d ' hygiène muni-
cipal et ils sont distribués, soit directement aux parents par les
assistantes sociales, soit aux enfants par l 'intermédiaire des ensei-
gnants. Or, comme les résultats obtenus ne sont pas concluants,
la dernière solution envisagée, mais tout aussi inefficace, est
l'éviction scolaire pour quelques jours prononcée par le médecin-
inspecteur, éviction qui peut être renouvelée si l 'enfant est toujours
porteur de parasites . Le directeur départemental de l ' action sani-
taire et sociale s 'oppose à la création d'un service de désinsecti-
sation départemental sous le prétexte que la pédiculose n'est pas
un problème de santé publique mais un problème d'hygiène indi-
viduelle . Les nouvelles plaintes des parents et des enseignants
ont amené la municipalité de Nanterre à intervenir à nouveau auprès
du préfet pour que des mesures préventives soient prises en vue
de stopper ce fléau puisque les mesures curatives, qui sont certes
nécessaires, se sont révélées inopérantes . Dans sa réponse, le
préfet indique qu ' une campagne d ' éducation sanitaire allait être entre-
prise mais que la santé publique n'était vraiment concernée que
lorsqu 'il existe un risque épidémiologique par transmission de cer-
taines affections (par exemple le typhus). Il lui demande si, dans
le contexte a Mieux vaut prévenir que guérir s, elle ne pense pas
qu ' il serait préférable en la circonstance, comme en beaucoup
d 'autres, d ' agir à titre préventif plutôt que d 'attendre un risque
épidémiologique et de bien vouloir lui faire connaître quelle est sa
conception en la matière, ainsi que les mesures qu ' elle envisage de
prendre pour que ce problème, qui devient traumatisant aussi bien
pour les enfants que pour les parents dont l'hygiène n ' est pas à
mettre en doute, trouve une solution efficace.

Mineurs de fond (décret d'application en vue de la réaffiliation
à la sécurité sociale des mineurs reconvertis).

15610. — 17 décembre 1974 . — M. Legrand attire l' attention de
M. le ministre du travail sur le retard à la publication du décret
d 'application de l'article 10 de la loi de finances 1974, prévoyant
le maintien ou la réaffiliation au régime de sécurité sociale minière
des mineurs reconvertis . H lui demande s'il ne luge pas nécessaire
de prendre toutes mesures nécessaires pour la publication de ce
décret.

Emploi
(avenir des personnels d' entretien du C. E . A. de Saclay.)

15611 . — 17 décembre 1974. — M. Vinet attire l 'attention de
M. le ministre de l' industrie et de la recherche sur la situation
créée au C. E. A. de Saclay pour la mise en a règlement judi-
ciaire . des entreprises Francis Huglo chargées du nettoyage.
Ceci va provoquer en ce qui concerne le C. E. N . Saclay le licen-
ciement de 134 personnes . Ces personnes seront maintenues en
activité jusqu ' à la t'in du mois de février 1975 sans dénomination
Huglo . Si aucun employeur n'a été trouvé, les personnels contee
nés recevront leur lettre de licenciement à la fin du mois de
décembre . Cependant, le C E. A . devrait être l 'employeur comme
il l 'était dans le temps et comme il l'est en fait puisque c 'est lui
qui donne le travail et le finance. En tenant compte du fait que
ce personnel a potentiellement du travail au C . E. N. S. et qu 'il
possède une technicité en ce qui concerne le travail en zone
radioactive, il lui demande ce qu 'il compte faire pour que le C . E. A.
prenne à sa charge le personnel assurant le nettoyage et éviter
ainsi leur licenciement.

Diplômes (admission du D. F . E . O . en équivalence d« C . E . P . E.
pour les concours d'admission à la fonction publique).

15612. — 17 décembre 1974. — M. Pranchère expose à M. le Pre-
mier ministre (Fonction publique) que, depuis la prolongation de la
scolarité jusqu ' à seize ans, le certificat d ' études primaires élémentai-
res (C. E . P . E .) est tombé en désuétude . Les élèves qui ne peuvent
préparer le baccalauréat ou le B. E . P . C . et ne se sont pas dirigés
vers l' enseignement technique, terminent leur scolarité dans les
classes de 4' et 3' pratiques et, depuis 1972, dans les classes prépro-
fessionnelles de niveau et les classes préparatoires à l 'apprentissage,
là où ces classes ont été créées . Or, ces diverses classes de la voie III
n ' ont pas pour vocation de préparer au C . E . P .E. D ' ailleurs, un arrêté
du ministre de l 'éducation nationale en date du 24 janvier 1969 a
créé un diplôme de fin d'études obligatoires (D. F. E . O .) qui est
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la sanction normale des études de la vc t e III. Certaines administra-
tions ne reconnaissent pas encore le D . F . E . O . pour les concours
qui nécessitent la possession du C. E. P . E. Il s'ensuit qu ' un très
grand nombre de jeunes gens et jeunes tilles terminant leurs
études obligatoires avec le D. F. E. O. sent gravement lésés.
Il lui demande en conséquence s'il n ' estime pas indispensable de
prendre des mesures afin de faire admettre l'équivalence entre le
D. F. E . O . et le C . E. P. E . dans les conco,' :s d'admission à la fonc-
tion publique pour lesquels le C . E . P . E . était exigé.

Théâtre
(avenir du centre dramatique rmtional Nice-Côte d' .4ser).

15613. — 17 decembre 1974. — M. Barel demande à M . le secré-
taire d'Etat à la culture si l'existence du centre dramatique natio-
nal Nice-Côte d 'Azur doit être remis en cause, information que le
personnel a eue à la suite d ' une entrevue entre le chef de cabinet
du secrétaire d ' Etat et le directeur de ce théâtre. En souhaitant
le maintien de cette entreprise culturelle, il demande : qui en
assurera la direction ; quels seront les moyens qui lui seront attri-
bués pour son fonctionnement ; ses effectifs artistiques, administra-
tifs et techniques ; et si cet ensemble pourra avoir des . possibilités
de création.

Enseignants (intégration de tous les maitres auxiliaires
dans le corps des maintes délégués,.

15614. — 17 décembre 1974 . — M. Ratite attire l 'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation que connaissent
actuellement un certain nombre de maîtres auxiliaires quand au
déroulement de leur carrière . La ville de Paris, vient de créer, un
corps de maitres délégués pour le dessin, l'éducation musicale et
l'éducation physique dans les triasses élémentaires . Le statut de ce
nouveau corps d 'enseignant prévoit l'intégration des rnaitres auxi-
liaires I et 11 sans concours, mais au choix d'un jury préfectoral.
Selon les voeux unanimes des conseillers de Paris, il était indispen-
sable « de voir sauvegarder la situation de la totalité des maîtres
auxiliaires en fonction et en particulier les plus anciens . > Or, le
jury préfectoral qui a siégé le 8 octobre 1974 a refusé l'intégration
de vingt-huit MA Il d ' éducation physique sur '135, huit MA II de
de dessin sur soixante-six, et six MA II de musique sur les qua-
ratite-deux proposés. Ces s refusés n'arrivent pas à connaître
les critères qui président aux décisions de ce jury, et ils se voient
donc dans l ' obligation de subir les épreuves d ' un concours, dont
l'issue peut encore ne pas leur être favorable puisqu 'il y a plus
de candidats que de postes à pourvoir . Il s' agit là non seulement
d'une rupture d'engagement, mais aussi d ' un préjudice important
fait à ces enseignants. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre d ' urgence pour qu'il soit remédié à cette situation et
pour que tous les MA II soient intégrés comme le prévoyait l'esprit
du texte créant le corps des maîtres délégués.

Crédit (procédés contestables d'une société de crédit aux particuliers).

15615 . — 17 décembre 1974 . — M. Juquin appelle l ' attention de M . le
ministre de l' économie es des finances sur certains procédés de crédit
employés principalement à l 'encontre de fonctionnaires . La publi-
cité d'une société de crédit, dont le siège est à Monaco, indique
que ses organismes courtiers ont placé des contrats à plus de
50 000 fonctionnaires . Cette société a mis au point un véritable
mécanisme de prêt forcé . Au départ, des prêts d'un faible montant
et aux taux de 16,20 p . 100 et 17,25 p . 100 sont offerts . Comme
garantie, le bénéficiaire signe une cession de salaire . Avant même
que le prêt soit remboursé, la société de crédit en propose un
autre d'un montant supérieur au premier. Elle vante auprès des
souscripteurs un « crédit rapide avec la discrétion qui s ' impose ,.
et de « l'argent utilisable comme bon vous semble r . Le plus
souvent, à la suite de difficultés du débiteur, elle utilise la
cession de salaire qu 'elle détient, afin d 'imposer ce deuxième
contrat, dont le montant la rembourse du précédent. Le supplément
est versé à l 'emprunteur . Ce deuxième prêt fait alors l ' objet de
nouvelles mensualités plus élevées, sans qu'il y ait eu liquidation
du premier prêt. Par exemple, une personne a reçu un premier
prét de 4000 francs . Les mensualités sur vingt-quatre mois sont de
198,25 francs . Au bout de huit mensualités, l 'emprunteur se trouve
en difficulté . La société consent aussitôt un deuxième prêt de
6900 francs, dont 4000 francs servent au rembou r sement du pré-
cédent et 2000 francs sont versés à l ' emprunteur . Les mensualités
se montent alors à 297,37 francs, sans qu 'il soit tenu compte des
mensualités versées pour le premier prêt . Les difficultés du deman-
deur s'aggravant, il est l'objet de prêts successifs selon la même
procédure. Certains prêts, modestes au départ, atteignent 25000 à
30 000 francs . Pour un prêt total de 15 000 francs représenté par
plusieurs contrats successifs, l ' emprunteur verse à la société une
somme d ' environ 30000 francs sur deux ans . L'intérêt pour cette

société se monte alors à plus de 50 p . 100 et atteint même 100 p . 100
dans le cas cité. Lorsque le demandeur ne peut plus faire face, la
totalité de son salaire est saisie, ce qui l 'empêche, par exemple, de
payer le loyer afférant à son habitation. C ' est ainsi que dans deux
greffes de tribunaux de la région parisienne, les saisies et expulsions
dont cette société est responsable, atteignent 75 p . 100 et 90 p . 100
du total des procédures inscrites . Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour mettre fin à l ' activité de cette société et
pour faire bénéficier ses victimes de mesures d'indulgence.

Crédit procédés contestables d'une société de crédit aux particuliers).

15616 . — 17 décembre 1974 . — M. Juquin appelle l 'attentian de M. le
ministre de l'économie et des finances sur certains procédés de
crédit employés principalement à l'encontre de fonctionnaires . La
publicité d'une société de crédit, dont le siège est à Monaco, indique
que ses organismes courtiers ont placé des contrats à plus de
50000 fonctionnaires. Cette société a mis au point un véritable
mécanisme de prêt forcé . Au départ, des prêts d'un faible montant
et aux taux de 16,20 p . 100 et 17.25 p . 100 sont offerts . Comme
garantie, le bénéficiaire signe une cession de salaire . Avant même
que le prét soit remboursé, la société de crédit en propose un
autre d'un montant supérieur au premier. Elle vante auprès des
souscripteurs un « crédit rapide avec la discrétion qui s'impose s
et de « l' argent utilisable comme bon vous semble s. Le plus
souvent, à la suite de difficultés du débiteur, elle utilise la
cession de salaire qu ' elle détient, afin d 'imposer ce deuxième
contrat, dont le montant la rembourse du précédent . Le supplément
est versé à l 'emprunteur. Ce deuxième prêt fait alors l'objet de
nouvelles mensualités plus élevées, sans qu'il y ait eu liquidation
du premier prêt . Par exemple, une personne a reçu un premier
prêt de 4000 francs . Les mensualités sur vingt-quatre mois sont de
198.25 francs . Au bout de huit mensualités, l 'emprunteur se trouve
en difficulté. La société eonsent aussitôt un deuxième- prét de
6 000 francs, dont 4 000 francs servent au remboursement du pré-
cédent et 2 009 francs sont versés à l ' emprunteur . Les mensualités
se montent alors à 297 .37 francs, sans qu 'il soit tenu compte des
mensualités versées pour le premier prêt . Les difficultés du deman-
deur s ' aggravant, il est l 'objet de prêts successifs selon la même
procédure. Certains prêts, modestes au départ, atteignent 25 000 à
30000 francs . Pour un prêt total de 15000 francs représenté par
plusieurs contrats successifs, l ' emprunteur verse à la société une
somme d'environ 30 000 francs sur deux ans . L'intérêt pour cette
société se monte alors à plus de 50 p. 100 et atteint même 100 p. 100
dans le cas cité . Lorsque le demandeur ne peut plus faire face, la
totalité de son salaire est saisie, ce qui l 'empêche, par exemple, de
payer le loyer afférant à son habitation. C 'est ainsi que dans deux
greffes de tribunaux de la région parisienne, les saisies et expulsions
dont cette société est responsable. atteignent 75 p . 100 et 90 p . 100
du total des procédures inscrites . Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour mettre fin à l'activité de cette société et
pour faire bénéficier ses victimes de mesures d'indulgence.

Crédit (procédés contestables aux particuliers
d'une société de crédit).

15617 . — 17 décembre 1971 . — M. Juquin appelle l 'attention de M. I.
ministre de l'économie et des finances sur certains procédés de crédit
employés principalement à l 'encontre de fonctionnaires . La publicité
d'une société de crédit, dont le siège est à Monaco, indique que ses
organismes courtiers ont placé des contrats à plus de 50000 fonc-
tionnaires. Cette société a mis au point un véritable mécanisme
de prêt forcé . Au départ, des prêts d 'un faible montant et aux
taux de 16,20 p. 100 et 17,25 p . 100 sont offerts . Comme garantie,
le bénéficiaire signe une cession de salaire . Avant méme que le
prêt soit remboursé, la société de crédit en propose un autre d ' un
montant supérieur au premier. Elle vante auprès des souscripteurs
un «crédit rapide avec la discrétion qui s'impose a et de «l ' argent
utilisable comme bon vous semble A . Le plus souvent, à la suite de
difficultés du débiteur, elle utilise la cession de salaire qu 'elle
détient, afin d 'imposer ce deuxième contrat, dont le montant la
rembourse du précédent . Le supplément est versé à l'emprunteur.
Ce deuxième prêt fait alors l'objet de nouvelles mensualités plus
élevées sans qu 'il y ait eu liquidation du premier prêt. Par exemple,
une personne a reçu un premier prêt de 4000 francs . Les mensua-
lités sur vingt-quatre mois sont de 198,25 francs. Au bout de huit
mensualités, l ' emprunteur se trouve en difficulté. La société consent
aussitôt un deuxième prêt de 6000 francs, dont 4000 francs servent
au remboursement du précédent et 2 000 francs sont versés à
l'emprunteur . Les mensualités se montent alors à 297,37 francs,
sans qu'il soit tenu compte des mensualités versées pour le premier
prêt. Les difficultés du demandeur s 'aggravant, il est l 'objet de
prêts successifs selon la même procédure . Certains prêts, modest .s
au départ, atteignent 25000 à 30 000 francs . Pour un prêt total
de 15 000 francs représenté par plusieurs contrats successifs,
l'emprunteur verse à la société une somme d ' environ 30000 francs
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sur deux ans . L' intérêt pour cette société se monte alors à plus de
50 p. 100 et atteint même 100 p . 100 dans le cas cité. Lorsque le
demandeur ne peut plus faire face, la totalité de son salaire est
saisie, ce qui l'empêche, par exemple, de payer le loyer afférant à
son habitation. C'est ainsi que deux greffes de tribunaux de la
région parisienne, les saisies et expulsions dont cette société est
responsable, atteignent 75 p. 100 et 90 p. 100 du total des procédures
Inscrites. B lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour mettre fin à l ' activité de cette société et pour faire bénéficier
ses victimes de mesures d'indulgence.

Accidents du travail (grave accident
'dans une usine des Bouches-du-Rhône).

15619. — 17 décembre 1974. — A la suite d 'un accident d ' une
gravité sans précédent qui vient de coûter la vie à deux travailleurs
dans une usine des Bouches-du-Rhône et qui s 'ajoute à ceux qui,
en moins de trois ans, ont tué trente-sept ouvriers à Fos-sur-Mer,
M. Porelli demande à M. le ministre du travail quelles dispositions
il a• prises pour que l 'enquête en cours mette pleinement en lumière
les responsabilités que semble devoir endosser, à l'échelon le plus
élevé, la direction générale de cette entreprise ; quelles mesures
il fera prendre pour que les familles soient justement indemnisées,
malgré la perte irréparable qu 'elles ont subie ; ce qu 'il compte
faire pour que la sécurité des travailleurs dans cette entreprise,
soit, enfin, totalement garantie.

Industrie textile
(licenciement collectif à l 'entreprise Albaric à Nimesl.

15620. — 17 décembre 1974- - M. Jourdan aupelle avec une
gravité et une urgence toute particulière, l'attention de M . le
ministre du travail sur la mesure de licenciement collectif qui vient
de frapper 180 travailleurs de l ' entreprise de textiles Albaric, à
Nimes . ' Outre le grave problème matériel et social posé pour le
présent et l'avenir des intéressés et de leurs familles, il s'agit d'une
nouvelle manifestation aiguë de la dégradation accélérée du marché
de l' emploi dans notre ville. Ce sont, en effet, depuis le début de
l'année, entre 1100 et 1200 travailleurs des entreprises qui consti-
tuent le tissu traditionnel et essentiel de l'activité économique
nîmoise qui ont été les victimes de mesures de licenciement collectif.
Se faisant l 'interprète de l 'émotion et de l'inquiétude qui gagnent
la population nîmoise, quant au progrès et à l 'expansion de la cité,
comme au sujet du sort des salariés licenciés de l 'entreprise Albaric,
il lui demande : 1° quelles mesures immédiates il compte - arrêter
pour que soient garantis les droits et les intérêts de ces travailleurs ;
2° plus généralement, à la lumière des récentes déclarations sur ce
point du Président de la République, quelle politique le Gouverne-
ment compte développer pour faire face à cette situation parti-
eulièrement angoissante pour nos concitoyens.

Piscines (financement de l 'ensemble nautique
prévu à Villeneuve-Saint-Georges).

15621 . — 17 décembre 1974. — M. Kalinsky attire l ' attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur les
inconvénients pour les habitants de Villeneuve-Saint-Georges des
nouveaux retards constatés dans la réalisation de l'ensemble nau-
tique prévu à proximité du fort de Villeneuve-Saint-Georges.
Cette commune, qui ne compte pas moins de 7000 jeunes fréquen-
tant les écoles maternelles et primaires ainsi que le premier cycle
du second degré, reste la dernière ville de plus de 30000 habitants
du Val-de-Marne à être complètement dépourvue d'une piscine per-
mettant à l ' ensemble de la population de pratiquer la natation.
Or, M. le préfet du Val-de-Marne m'informe qu'en raison du choix
d'un projet non industrialisé, la commune de Villeneuxe-Saint-
Georges n'aurait droit à aucune subvention de l'Etat pour une
opération dont le coût est estimé aujourd ' hui à 5,5 millions de
francs et ne manquera pas d'être considérablement majoré dans
l'avenir en raison de )a hausse très rapide des coûts de construc-
tion. Ainsi le retard apporté par la municipalité de cette ville
à décider cette réalisation et les délais très importants mis à
l'élaboration du projet ont pour résultat de pénaliser doublement
la commune : elle perd en recettes la subvention de l'Etat aujour-
d' hui réservée aux piscines industrialisées tandis que les dépenses
sont considérablement augmentées par l 'inflation . Elle devra en
outre recourir à des emprunts à des taux d'intérêts prohibitifs
qui grèveront lourdement le budget communal . Une telle solution
ne pourrait qu'aggraver le poids d'une fiscalité locale déjà lourde-
ment ressentie par les familles e illeneuvoises. II faut noter par
ailleurs . que le centre de formation des sapeurs pompiers de Paris,
qui se trouve . à proximité Immédiate, tirera un grand avantage de
la réalisation d'un équipement qui constitue le complément néces-
saire des installations existant au fort de Villeneuve-Saint-Georges.
Il lui demande en conséquence s 'il n 'entend pas : 1° rétablir au
profit <le la commune de Villeneuve.Saint-Georges la subvention de

l ' Etat prévue pour ce type d ' équipement ; 2° rechercher avec M . le
ministre de l'intérieur dans quelles conditions le centre de forma-
tion des sapeurs pompiers pourrait participer au financement d ' un
équipement qui complétera utilement les moyens de formation
utilisés jusqu'à présent.

Travailleurs étrangers (grève de la faim de trarailteurs marocains
pour obtenir carte de travail et carte de séjour'.

15622. — 17 décembre 197 .1- - M. François Billoux expose à
M. le ministre du travail que dix travailleurs marocains observant
la grève de la faim à Avignon pour obtenir la carte de travail et
la carte de séjour sont recherchés par la police pour ètre expulsés
comme le furent, le 12 novembre dernier, treize travailleurs maro-
cains et tunisiens sur ordre du ministre de l 'intérieur. Bien que
séjournant en France pour la plupart depuis trois ou quatre ans,
ils sont toujours considérés comme travailleurs saisonniers démunis
de cartes de séjour et de travail . Or, ils sont venus en France
sur promesse de contrats alléchants . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire surseoir à ces mesures
d 'expulsion et pour la régularisation de la situation de ces tra-
vailleurs marocains.

Transports routiers (situation des contrôleurs routiers).

15623 . — 17 décembre 1974 . — M. Combrisson attire l 'attention
de M. le secrétaire d Etat aux transports sur la situation des
contrôleurs routiers . Ces agents ont des attributions diverses
de plus en plus nombreuses . Il en résulte que leur statut est
aujourd ' hui dépassé ; il n' est plus du tout en rapport avec le
contenu des services qu'ils sont appelés à rendre, étant véri-
tablement polyvalents à des postes comportant de plus en plus
de responsabilités . Leur intégration dans le cadre de la fonction
publique pal-Mt souhaitable, elle préserverait l 'avenir de la profes-
sion et les intérêts de l'Etat. Un avant-projet de décret mis en
oeuvre par la direction des services terrestres est actuellement
soumis au secrétariat d'Etat aux transports . Il lui demande, en
conséquence, quelles mesures il compte prendre pour satisfaire
les revendications légitimes de cette catégorie professionnelle.

Service national 'accident ayant entrainé la mort
d' un militaire de la base d ' Etain-Rouvres(.

15624. — 17 décembre 1974. — M. Gilbert Schwartz attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les circonstances d'un
accident au cours duquel un jeune militaire du contingent de la
base d' Etain-Rouvres (Meuse), a trouvé la mort le jeudi 5 décem-
bre 1974. En effet, la porte du camion, dans lequel se trouvait
le jeune militaire s'étant ouverte, ce jeune homme est tombé
sur le sol et les roues arrière l'ont écrasé . Il lui demande : 1° s'il
est exact que le fonctionnement des portières de certains camions
Simea est défectueux ; 2" s'il est exact que la vétusté du matériel
est à l'origine de cet accident mortel ; 3" s 'il compte intervenir
pour que la lumière soit faite sur cette douloureuse affaire ;
4" quelles mesures il compte prendre pouf• que, si vieux matériel
il y a, il soit réformé, afin que pareil accident ne se reproduise
plus.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentoire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 8 du règlement .)

Procès (condamnation aux frais et dépens
d'une personne ayant bénéficié de l'aide judiciaire).

14029 . — 9 octobre 1974 . — M. Aubert signale à M . le ministre
de I . justice la situation d ' une personne qui, ayant bénéficié,
compte tenu de ses ressources très modestes, de l 'aide judiciaire
pour engager un procès, a perdu celui-ci en appel . Il lui est alors
réclamé, au titre des dépens exposés par son adversaire, la somme
de 1400 F dont 335 F de taxe diverses dues au Trésor . Une telle
somme est extrêmement importante pour des personnes dont le
revenu est faible puisqu'il a permis l'attribution de l'aide judiciaire.
De ce fait cette dernière perd une partie de sa raison d'être . II
lui demande en conséquence s ' il ne serait pas nécessaire de revoir
la réglementation en vigueur sur ce point et, en particulier, si
l 'Etat ne pourrait pas renoncer aux taxes qu 'il est en droit de
percevoir .
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Sous-traitants (garanties en cas de défaillance du donneur d'ordre).

14082. — 9 octobre 1974. — L'article 51 de la loi sur le commerce
et l'artisanat, dite Loi Royer, énonce, en particulier, qu 'un décret
doit définir les mesures propres à • éviter que les sous-traitants
ne subissent les conséquences de la défaillance du donneur
d'ordre	 M. Jean Brocard, compte tenu des difficultés actuelles
de trésorerie des sous-traitants, demande à M . le ministre du
commerce et de l'artisanat le délai dans lequel ce décret doit voir
le jour, de telles dispositions se révélant de jour en jour plus
indispensables.

Formation permanente (conditions de déroulement
du dernier examen du centre d'études sociales).

14091 . — 9 octobre 1974 . — M. Chambaz désire attirer l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux universités sur les faits suivants : le cen-
tre d 'études sociales (U.E .R., travail et études sociales Paris-l) prépare
au diplôme de conseiller du travail, d ' une part, et au diplôme de
sciences sociales du travail, d 'autre part. Pour préparer ce second
diplôme, les étudiants non titulaires du baccalauréat mais possédant
une expérience professionnelle d'au moins trois ans pouvaient
passer, du moins jusqu 'au 21 septembre dernier, un examen iden-
tique à celui permettant la préparation du diplôme de conseiller
technique et comportant deux épreuves générales . Or, lors du
dernier examen . le 21 septembre 1974, les étudiants n ' ayant été
convoqués qu 'une semaine auparavant, la directrice de l'institut
des sciences sociale., du travail arriva en salle d 'examen pour
procéder à la sépa• :atien en deux groupes des étudiants. A ceux
qui présentaient l'examen ouvrant droit à la préparation du
diplôme des sciences sociales du -travail on apprit, mais il était
temps, que cet examen n 'existait plus . Ils pouvaient, s 'ils le dési-
raient, préparer un examen présenté comme équivalent donnant
droit à l'entrée en faculté. Cet examen ayant lieu tout juste
une semaine plus tard et comportant des épreuves d 'histoire, ou
géographie, ou mathématiques et de langues pour lesquelles les
candidats n 'étaient nullement préparés . Au moment où l'on parle
de formation permanente et de promotion professionnelle, il nous
semble qu'il s'agit là, au contraire, d ' une remise en cause complète
de ces principes. Va-t-on éliminer les minces possibilités q ui restent
encore aux travailleurs d'améliorer leur formation . M. Chambaz
demande donc à m . le ministre de l ' éducation nationale : 1° s'il ne
juge pas pour le moins abusif que des candidats qui pendant
un an s'apprêtent à passer un examen sous des formes bien
précises ne soient avertis de changements aussi importants qu'au
dernier moment, au risque de leur faire perdre au minimum une
année universitaire ; 2° s'il ne pense pas qu'il s'agit là d'une remise
en cause grave du principe souvent affirmé du droit à la formation
permanente des travailleurs. Que compte-t-il faire pour que des
personnes sur la seule base de leur expérience p-ofessionnelle
pensent avoir accès à un enseignement supérieur ; 3° quelles
garanties peut-il donner pour que les étudiants actuellement en
cours de préparation de ce diplôme obtiennent au bout de trois
ans une formation d ' un niveau satisfaisant, en conformité avec ce
qui leur a été effectivement présenté au début de leurs études.

Cidre
(campagne cidricole : mesures de soutien).

14112. — 10 octobre 1974 . — M. Darinot demande à M . le ministre
de l' agriculture s'il envisage de prendre dès maintenant des
mesures pour éviter un déroulement catastrophique de la cam-
pagne cidricole . Trois mesures parmi d 'autres pourraient conve-
nir. 1° Augmenter pour cette année le contingent d 'alcool de résorp-
tion le portant à environ 50 000 hectolitres d'alcool pur ; 2° assurer
par des aides spécifiques une valorisation minimum des fruits
destinés à la fabrication des concentrés ; 3° accroitre les possi-
bilités de stockage du calvados en affectant, d 'une part, un volume
de crédit plus important pour cette opération de stockage et,
d' autre part, en augmentant les bonifications d 'intérêts sur ces ,
prêts.

Sucre (revision des droits de plantation de betterave à sucre).

14131 . — 10 octobre 1974. — M . liage attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences de la situation
de pénurie caractérisant actuellement le marché du sucre . Il apparaît
évident que le règlement sucrier européen en vigueur est dépassé.
Il instituait en effet un régime de quotas fondés sur la consom-
mation de sucre de l 'Europe des Six, soit 6485000 tonnes . Avec
l 'Europe à neuf les besoins sont passés à 10,5 millions de tonnes
alors que la production prévisible ne dépasse pas 9,5 millions de
tonnes d 'où un déficit européen de un million de tonnes . La pénurie
régnant aussi sur le marché mondial il en résulte une forte tension

entre le prix du sucre européen de l'ordre de 1,60 franc le kilo-
gramme et celui du marché mondial qui avoisine 4 francs le
kilogramme. Cette insuffisance de production remet en cause le
système des quotas fondé sur la moyenne de la production de
1968-1969 et celle de 1972-1973 . La question d ' une revision du
volume et de la répartition des quotas pour combler le déficit
du seul approvisionnement du marché européen du sucre est donc
posée. Une modification arithmétique du quota de chaque producteur
conduirait à majorer beaucoup plus les droits de plantation des
planteurs disposant de fortes antériorités alors que les petits et
moyens planteurs ne pourraient prétendre qu ' à de faibles augmen-
tations de leurs droits, tandis que les exploitants familiaux n 'ayant
pas encore pratiqué 1a culture de le betterave à sucre risqueraient
de rester évincés. II lui demande . en conséquence, s'il ne considère
pas que les prochaines majorations des quotas de plantation de
betterave à sucre doivent étre réservées en priorité aux exploitants
familiaux qui en manifesteront le désir aussi bien pour ceux
d' entre eux ayant déjà des droits de plantation que pour ceux n 'en
ayant pas encore.

Sociétés de construction (sociétés constituées en vue de l'attribution
d'immeubles aux sociétés par fractions divises : modalités d 'appli-
cation aux sociétés constituées avant juillet 1971).

14149. — 11 octobre 1974 . — M. Labbé appelle l 'attention de M. Ie
ministre de l ' économie et des finances sur la réponse faite par son
prédécesseur à la question écrite n" 10333 (Journal officiel, Débats
A. N ., n° 24 du 25 mai 1974, p . 2271) relative à l'article 51 de la
loi n" 71 . 579 du 16 juillet 1971 . lequel prévoit qu 'un R . A . P . doit
déterminer la date d 'effet et les conditions dans lesquelles les disposi-
tions du titre Il seront appliquées aux sociétés constituées anté-
rieurement à l 'entrée en vigueur de ladite loi. Dans la réponse
précitée, il était dit que la publication de ce texte pourrait inter-
venir dans un délai très rapproché, son prédécesseur s 'engageant
à hâter au maximum la parution de ce R. A. P . n ne semble pas que
ce texte réglementaire ait été publié alors que cette réponse date
de près de cinq mois . Il lui demande quand cette publication
interviendra.

Fruit .; et légumes (petits producteurs des . ceintures vertes .:
assouplissement de la réglementation du c bon de remis .).

14166 . — 11 octobre 1974 . — M . Dueillard appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les grandes difficultés
rencontrées par les moyens et petits producteurs des • ceintures
vertes » pour se conformer à la loi du 6 décembre 1972 ayant institué
le • bon de remis . pour tous les transports de fruits et légumes, en
vue, semble-t-il, de mettre un terme aux activités illégales résultant
du trafic du marché parallèle . Les assouplissements prévus par le
décret d ' application du 26 février 1974, paru au Journal officiel
du 3 mars 1974, ne paraissent pas à cet égard suffisants pour
permettre la survie d 'exploitations familiales ainsi menacées de
disparition. Pourtant, celles-ci fournissent aux populations citadines
des produits frais de qualité tout en entretenant autour des villes
les trop rares espaces verts dont les pouvoirs publics se préoccupent
de plus en plus à très juste titre, d 'ailleurs . Déjà ces moyens
et petits producteurs, pour simplifier leur gestion et leur compta .
bilité, ne récupèrent pas la T. V . A . dont ils supportent ainsi l'inci-
dence. De plus, ils ne demandent jamais rien pour les . retraits'
bien qu ' ils aient eux aussi des a invendus .. Ils estiment clone
indispensable que la loi précitée s'applique seulement aux gros
transports . Il lui demande si de nouvelles dispositions ne pourraient
être mises à l 'étude à la lumière de l ' expérience, pour pallier les
conséquences, apparemment sur le double plan économioue et
humain, d 'une application trop rigide de ladite loi.

Sécurité routière
(obligation pour les piétons isolés de circuler à gauche).

14176. — 11 octobre 1974. — M. Lafay appelle l ' attention de
M. le ministre de l'équipement sur le fait qu'une étude réalisée
par l'organisme national de sécurité routière (O . N. S . E . R .)
souligne que les piétons isolés s 'exposent trois fois plus à des
dangers le jour — et huit fois plus la nuit — quand ils circulent
sur la droite plutôt que sur le côté gauche d' une route . Selon
l '0 . N . S . E. R. 200 accidents mortels au moins auraient été évités
en 1973 si les piétons avaient été astreints à emprunter, en mar-
chant le long d ' une voie dépourvue de trottoirs, la partie gauche
de la chaussée . Actuellement, aucune obligation de cette nature ne
leur est imposée puisque l ' article R .218 du code de la route
prévoit seulement que, lorsqu'ils ne peuvent utiliter que la chaussée,
les piétons doivent circuler près de l ' un de ses bords . Il lui
demande si les conclusions de l'étude susrappelée ne lui paraissent
pas devoir militer en faveur d ' une modification du libellé de l 'article
précité qui contraindrait désormais les piétons isolés à circuler
à gauche .
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1
Service de la répression des fraudes et du contrôle de la qualité

(augmentation de ses moyens en crédits et effectifs,.

14186. — Il octobre 1974 . — M Soustelle attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés qu'éprouvent
les services de la répression des fraudes et du contrôle de la
qualité à s ' acquitter de leur mission, cependant de première impor-
tance pour les consommateurs, en raison de la faiblesse de leurs
moyens en personnel et en crédits, et lui demande s'il n 'estime
pas opportun de reconsidérer la situation des personnels intéressés.

Propriété
(limitation des acquisitions de biens iiumobiiiers par des étrangers).

14191 . — 12 octobre 1974 . — M. Girard appelle l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que de très riches
étrangers se rendent acquéreurs d'entreprises- de sociétés, de chà-
teaue. de magnifiques propriétés, de vignobles réputés et même de
< tours . dans les environs de Paris . Ces acquisitions sont de plus
en plus fréquentes, les acheteurs appartenant à peu près à toutes
les nationalités . Récemment même il re :nble que les pétrodollars
ont permis ries acquisitions de cet ordre . Si de tels achats lorsqu'ils
sont limités peuvent être admis . il n'en est pas de même lorsqu 'ils
prennent une aussi grande ampleur et risquent de nous dépossé-
der progressivement de notre patrimoine immobilier . a lui
demande les mesures que le Gouvernement envisage de prendre
pour limiter ce genre d 'acquisitions.

Service de la répression des fraudes et dur contrôle de la qualité
(augmentation de ses moyens d'action).

14192. — 12 octobre 1974 . — M. Giesinger appelle l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la pénurie des moyens mis à la
disposition du service de la répression des fraudes et du contrôle
de la qualité, dans l'action que celui-ci doit mener pour la protection
des consommateurs dans ses différents secteurs d'activité . Alors
que les attributions du service se sont multipliées d ' année en
année, que l 'obligation de l ' étiquetage est généralisée, que les
fraudes se révèlent de plus en plus subtiles, les effectifs n 'ont
pratiquement pas progressé et restent nettement insuffisants . Les
moyens en crédits de déplacement ont parallèlement diminué
depuis cinq ans et ne permettent pas un remboursement équitable
des frais imposés par les déplacements professionnels constants.
Les crédits d' achat du matériel sont également trop limités.
Malgré les quelques améliorations, au demeurant peu sensibles,
apportées par les dernières mesures, les primes de sujétion restent
des plus faibles à l ' intérieur de la fonction publique et de l ' agri-
culture et ne peuvent pallier les écarts importants constatés
avec les secteurs privé et semi-public . Au moment où les pouvoirs
publia mettent de plus en plus fréquemment l ' accent sur l 'impor-
tance des problèmes touchant à la qualité de la vie, il lui demande
que des dispositions interviennent rapidement pour donner au
service de la répression des fraudes et du contrôle de la qualité
les moyens matériels permettant la poursuite de son activité dans
des conditions satisfaisantes et pour accorder à ses membres une
rémunération tenant compte de ia tàche à accomplir et des moyens
nécessaires pour la mener à bien.

Protection des sites (arrêt des travaux de clôture
d ' une propriété sur la commune de Coti-Chiavari [Corse]).

14193 . — 12 octobre 1974. — M. Julia expose à M. I. ministre
de l'équipement que des travaux sont en cours au lieudit Mare
e Sol sur le territoire de la commune de Coti-Chiavari tendant à
clôturer d ' un mur de près d 'un kilomètre de long un terrain situé
en bordure de mér avec cette circonstance aggravante que cette
parcelle de terrain, qui faisait partie du domaine public, a été
cédée à des particuliers. Il lui demande s'il n 'y a pas là une
contradiction flagrante et étonnante mitre, d 'une part, la juste
politique du Gouvernement tendant à faciliter le libre accès aux
plages par l ' achat de passages et, d 'autre part, de permettre 'a
fermeture presque totale d ' un des plus beaux rivages du golfe
d'Ajaccio dépendant il n'y a pas longtemps de la forêt domaniale.
De même, il s 'étonne que des dispositions aient été prises
légitimement (fin d' empêcher que des constructions situées en
bord de mer puissent constituer un écran entre la mer et la
route qui la lange, alors qu 'en même temps on p : torise ou on
tolère l'édification de murs pleins pouvant atteindre 1,60 mètre
de hauteur. 11 lui demande en conséquence les mesures urgentes
qu 'il compte prendre pour mettre fin à des pratiques détestables
et de moins en moins acceptées par la popul, tien et pour, dans
l'immédiat, faire interdire les travaux en cours à Mare e Sol .

Caisses d'épargne (relèvement des talla d'intérêts).

14702. — 6 novembre 1974 . — M . François Bénard demande à M. le
ministre de l'économie et des finances s'il ne lui paraitrait pas
opportun, sans attendre une éventuelle inde :ration totale ou par-
tielle de l ' épargne populaire, d'envisager un relèvement irsmédiat
des taux d'intérêts pour les dépôts en caisse d ' épargne, anorma-
lement bas compte tenu du rythme de l'érosion monétaire,

O . R. T. F.
(rerlassc'niest dans les vourelles sociétés des journalistes pigistes).

14704 . — 6 novembre 1974 . — M. Fillioud attire l ' atteniton de
M. le Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur les condi-
tions d'application aux personnels de l 'ex-O . R . T . F . de la loi com-
plétant l'article L . 761-2 du code du travail destinée à faire bénéficier
les journalistes a pigistes . du statut des journalistes professionnels
'loi n" 74-630 du 5 juillet 1974), qui fait disparaitre toute distinction
de statut entre journalistes rémunérés au mois et journalistes pigistes.
Ces dispositicns s'appliquent à toutes les entreprises de presse quelle
que soit leur forme juridique . Elles doivent donc être appliquées
à l'ex-O. R . T . F . Or, l'organe liquidateur n'a pas fait figurer les
journalistes pigistes sur la liste des personnels à reclasser dans les
nouvelles sociétés transmise à la commission paritaire chargée de
procéder au reclassement des personnels . Il y a là une mesure discri-
minatoire contraire au texte précité . Il lui demande quelle mesure
il compte prendre pour assurer le respect de la Ici dans la liqui•
dation de celte entreprise publique.

Espaces verts (sauvegarde de l ' espace boisé
de la cité universitaire Daniel-Faucher, à Toulouse).

14705. -6 novembre 1974 . — M. Andrieu expose à M . le secrétaire
d'Etat aux universités que, dans la cité universitaire Daniel-Faucher de
Toulouse, un espace boisé est menacé de totale destruction par la
société H . L. M. de l ' université qui compte y construire des loge-
ments pour les fonctionnaires de l'éducation. Or, ces constructions,
dont l ' utilité n'est pas contestable, devraient être implantées sur
des terrains disponibles dans le patrimoine existant de l'éducation
ou dans celui des armées, d 'importants emptacerflents dans le centre
de la ville, occupés par d 'anciennes casernes, étant en voie de
cession . Cet espace boisé préservé pourrait être très largement
ouvert au public selon le voeu de l'association des résidents, et
ferait notamment la joie c :e la population enfantine très importante
du grand ensemble H . L . M. voisin d 'En:palot qui y trouverait un
cadre idéal de loisirs et de jeux dont elle est si désagréablement.
privée . Il lui demande quelles décisions il compte prendre pour
sauvegarder l 'espace boisé de la cité unit ersitaire Daniel-Faucher.

Espaces verts (sauvegarde de l'espace boisé
de le cité universitaire Daniel-Faucher, à Toulouse).

14706 . — 6 no' embre 1974. — M . Andrieu expose à M. le ministre
de la qualité de la vie que, dans la cité universitaire Daniel-Faucher
d^ Toulouse, un espace boisé est menacé de totale destruction par
la eneiété H. L. M. de l'université qui compte y construire des
logements pour les fonctionnaires de l'éducatio^ . Or, ces construc-
tions, dont l'utilité n ' est pas contestable, devraient étre implantées
sur des terrains disponibles dans le patrimoine existant de l'édu-
cation ou dans celui des armées, d ' importants emplacements dans
le centre de la ville . occupés par d'anciennes casernes, étant en
voie de cession . Cet espace baisé ainsi préservé pourrait être très
largement ouvert au public selon le vmiu de l ' association des rési-
dents, et ferait notamment la joie de la pope l etion enfantine très
importante du grand ensemble d ' H . L. M. voisin d ' Empale , qui y
trouverait uri cadre idéal de loisirs . et de jeux dont elle est si
désagréah,ement privée . Il lui demande quelles décisions il compte
prendre pour sauvegarder l 'espace boisé de la cité universitaire
Daniel-Faucher.

Assurance maladie (reneboersentent d'articles
de lu catégorie < Accessoires n : nuise à jour des tarifs).

14708 . — 6 novembre 1974 . — M. Clérambeaux attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la disparité des tarifs de rembour-
sement appliqués par les caisses de sécurité sociale lorsqu'il s 'agit,
par exemple, d ' articles de la catégorie Accessoires . Selon le cas, le
tarif appliqué est celui des années 1959, 1960, 1961, 1963, 1967 ou
1971 . Ces articles sont facturés au prix de gros plus cher: que le
tarif de remboursement de la sécurité sociale : les assurés font
donc les frais de cette situation . Il lui demande si elle envisage
notamment pour cette catégorie d 'articles une mise à jour rapide
dot tarifs de responsabilité de le sécurité sociale .
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Rentes viagères
(indexation des rentes constituées actuellement).

14714. — 6 novembre 1974. — M. Cousté rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances la situation dramatique des rentiers
viagers. Malgré l'effort budgétaire consenti par l'Etat les revalo-
risations accordées dans les lois de finances sont insuffisantes pour
maintenir le pouvoir d 'achat des rentes . Il constate avec étonnement
que la caisse nationale de prévoyance continue à proposer, à grand
renfort de publicité, des contrats de rentes viagères tout en
omettant de préciser que ces rentes ne sont pas indexées et
subissent le plein effet de l 'inflation . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre soit pour informer les épargnants incités
à passer des conventions de rentes viagères des risques de dévalua-
tion qu 'ils courent, soit pour assurer le maintien de la valeur des
rentes viagères qui se constituent actuellement.

Allocation supplémentaire du F . N. S.
(reconduction de la majoration exceptionnelle de 100 F).

14715 . — 6 novembre 1974. — M. Pierre Cornet expose à M. le
ministre du travail eue si la réforme de l 'allocation de logement
doit permettre, par la prise en compte forfaitaire d'une partie des
frais de chauffage, d ' aider ses bénéficiaires à faire face à l'augmen-
tation de leurs charges en la matière, il n'en va pas de même pour
d'autres catégories sociales qu 'on peut cependant considérer comme
particulièrement défavorisées . Il en est ainsi notamment des titulaires
de l 'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité lors-
qu'ils ne remplissent pas les conditions nécessaires pour l ' obtention
de l'allocation de logement . Il lui est donc demandé, à l'approche
de l'hiver, s'il ne jugerait pas utile de renouveler en faveur de ces
personnes la mesure prise au début de cette année qui permettrait
de leur accorder une majoration exceptionnelle de leur allocation
égale à 100 F.

Assurance automobile (allégement des tarifs).

14717 . — 6 novembre 1974 . — M . de Broglie demande à M . le
ministre de l 'économie et des finances s' il estime devoir obtenir un
allégement réel des tarifs d ' assurance automobile. Il lui fait observer
qu ' ils sont en France les plus élevés du monde et que le phénomène
est d ' autant plus choquant qu ' il est proclamé partout que les limita-
tions de vitesse ont notablement réduit le nombre des accidents.

Radio télévision (modalités d'intervention des leaders
de l 'opposition).

14719 . — 6 novembre 1974 . — M . Simon-Lorière, séduit par
la volonté du Président de la République d ' élaborer pet: à peu
un statut de l 'opposition, souhaite que le: modalités d 'intervention
des leaders de l'opposition à la radio et à la télévision soient
fixées par des règles précises ; ces règles devraient être définies
à partir du modèle d'objectivité libérale britannique ; demande
à M . le Premier ministre (Porte-parole ale Gouvernement) s'il peut
dénombrer en minutes, depuis le 19 mai jusqu'au 31 octobre, les inter-
ventions à l 'O. R . T . F . de M . le Président de la République, de M . le
Premier ministre, de M . Poniatowski, ministre d ' Etat chargé de l'inté-
rieur, de M . Mitterrand, secrétaire du parti socialiste, et de M. Mar-
chais, secrétaire du parti communiste.

Laboratoire d 'analyses médicales
(prélèvements veineux : assujettissement à la T. V. A.).

14721 . — 6 novembre 1974. — M . Jean Brocard expose à M . le
ministre de l'économie et des finances l ' objet d 'un litige qul oppose
l'administration fiscale à un pharmacien . En effet, l'administration
estime que les prélèvements veineux effectués par un pharmacien
exploitant un laboratoire d 'analyses médicales sont passibles de la
T. V. A. au même titre que les autres activités relevant de la
compétence de ce laboratoire . Or ces prélèvements veineux sont
considérés par la sécurité sociale comme des actes médicaux et, à
ce titre, non soumis à la T. V. A. Aucun texte n ' apportant une
solution à ce litige, il lui demande s ' il peut faire connaître la
solution qu ' il préconise pour aplanir un tel litige

Etablissements scolaires
(retards dans la nationalisation des C . E . S . de ta ville du Havre).

14723 . — 6 novembre 1974. — M . Duroméa rappelle à M. le ministre
de l 'éducation les termes de sa question écrite du 12 décembre 1973,
signalant que la ville du Havre comptait à cette date neuf C . E. S.
et un C . E . G . municipaux, contre quatre C. E. S . nationalisés et un
C. E. S . d'Etat, et demandant combien de ces établissements seraient
nationalisés . II lui rappelle qu ' il lui avait été répondu, le 16 février
1974, que cette demande ferait l 'objet d ' un examen particulièrement

attentif. Or, depuis la rentrée 1974, la situation s 'est encore aggravée,
puisque, si la nationalisation de deux C. E . S. a été officieusement
annoncée trois collèges nouveaux ont été créés : Léo-Lagrange, Fl_u-
rus-Brindeau et Mont-Gaillard. Ainsi, la ville du Havre qui a supporté
la charge financière de la construction de douze C. E. S . sur
soixante-deux programmés au plan départemental depuis 1965, n'a
bénéficié que de trois nationalisations sur 29 en 1973 . Il faut donc
constater que l 'esprit des circulaires de 1965, prévoyant que les
villes ayant consenti un effort particulier seraient aidées en priorité,
n 'a pas été respecté. La ville du Havre, pour sa part, ne peut assurer
qu 'à l ' avenir elle pourra continuer de supporter la charge écrasante
de la gestion des collèges (plus de 5 millions par an actuellement) . Il
lui demande donc à nouveau quelles mesures il compte prendre
pour combler l 'inquiétant retard de nationalisation des C . E. S . de la
ville du Havre.

Conflits du travail ;remise en cause de la convention collective
du chauffage qui régissait le personnel de la société Termiq
Missenard Quint).

14726. — 6 novembre 1974. — M. Rallie attire l' attention de M. la
ministre du travail sur le conflit qui oppose les ouvriers et employés
du département Termiq à la direction de l'Entreprise Missenard
Quint, 322, rue des Pyrénées, Paris 20') . En effet, à la suite de la
fusion début octobre de la Société Termiq Missenard Quint, les
travailleurs du secteur chauffage voient, sur décision du président
directeur général, se substituer à la convention collective du chauf-
fage qui les régissait, la convention collective du bâtiment qui leur
est moins favorable tant au point de vue promotion que garanties
sociales. Cette décision unilatérale de remettre en cause la conven-
tion collective a créé une grande émotion parmi le personnel et un
mouvement de grève a été unanimement décidé . Cette grève a duré
quatorze jours et il faut souligner que les travailleurs ont avec
beaucoup de responsabilité assuré, après deux jours d'arrêt, le
chauffage dans les cités H . L . M . dont ils avaient la charge. De son
côté, la direction de l ' entreprise n'a pas favorisé l'ouverture rapide
de réelles négociations . A ce jour, le travail a repris et. si les avan-
tages acquis sont provisoirement maintenus, les travailleurs de la
société Termiq revendiquent, comme c'est leur droit, d'être régis
par la convention collective du chauffage et non celle du bâtiment.
Ce litige doit prochainement passer en commission de conciliation
aussi lui demande-t-il quelles mesures il compte prendre pour que
satisfaction soit donnée à ces travailleurs.

Enseignants (limitiez auxiliaires des enseignements spéciaux).

14727. — 7 novembre 1974. — M. Graziani appelle l' attention de
M . le ministre de l'éducation sur les professeurs qui dispensent les
enseignements spéciaux (dessin, musique, etc .) dans les établisse-
ments d'enseignement du second degré . Il souhaiterait savoir quelles
dispositions sont prévues en ce qui les concerne dans le projet de
réforme de l' éducation qui doit être déposé à l 'Assemblée nationale
à la fin de cette année. Il lui demande en particulier s'il est envisagé
de leur donner la place à laquelle ils doivent normalement pré-
tendre en excluant que les enseignements en cause puissent être
dispensés par des professeurs enseignant normalement une discipline
littéraire. La réponse à une question au Gouvernement (séance de
l'Assemblée nationale du 16 octobre 1974) indiquait, à propos des
maîtres auxiliaires, que dès cette année des mesures interviendraient
pour que Ies auxiliaires du premier et second degré qui possèdent
les titres requis et ont fait preuve de leur compétence puissent
étre, par le biais de transformations de postes et de concours
spéciaux, intégrés progressivement dans le corps des titulaires . H
lui demanda si cette réponse concerne les maitres auxiliaires des
enseignements spéciaux et souhaiterait savoir si le plan de résorption
de l'auxiliariat qui a été établi les concerne. S'agissant des maîtres
auxiliaires qui ne pourraient bénéficier des modalités d 'intégration
auxquelles il faisait allusion devant l ' Assemblée nationale le 16 octo .
bre dernier, il désirerait savoir quelles mesures sont envisagées
en leur faveur pour leur permettre de trouver un emploi corres-
pondant à leur formation dans le secteur privé en dehors de
l' enseignement.

Valeurs mobilières (délai d 'option pour le mode d'imposition
repoussé jusqu'en fin d 'année).

14728 . — 7 novembre 1974 . — M. Le Tac rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'aux termes de l ' article 125 A du
code général des impôts les personnes physiques bénéficiaires de
produits de placement à revenu fixe peuvent opter pour leur
assujettissement à un prélèvement qui a été porté à un tiers pour
les produits perçus postérieurement au 31 décembre 1973 . L'option
pour le prélèvement forfaitaire doit être formulée auprès de l'éta-
blissement payeur au plus tard lors de l 'encaissement des revenus
et elle est irrévocable à l ' égard des produits pour lesquels elle a été
exercée. Les indications données à ce sujet précisent qu 'il n'y a
évidemment intérêt à opter pour le prélèvement que dans l 'hypothèse
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où, à ùéfsut d'option, les produits perçus seraient frappés par
l 'impôt progresif sur le revenu à un taux supérieur à 33 1'3 p. M.
compte tenu du mideu des ressources du contribuable et du nombre
de parts correspondant s la situation de famille . Ces indications
impliquent pour le coniribuaoié de savoir au mom ent où il prête
une certaine somme de pouvoir faire une extrapolation ae l' ensemble
de ses revenus, lesquels peuvent souvent varier d'une manière
importante . C ' est le cas notamment des revenus fonciers d'un
propriétaire d 'immeuble qui sont plus ou moins importants suivant
les travaux d ' entretien qu ' il pourra avoir à réaliser. Enfin, pour
déterminer s'il a ou non intérêt à choisir le prélèvement forfai-
taire, il est un autre élément dont le contribuable ne d ispose qu'en
fin d'année. à savoir la loi de finances qui n 'est votée qu ' à celte
époque. Il lui demande, en conséquence, s'il n ' estime pas opportun
que l'option en cause ne puisse être formulée qu 'en fin d 'année
auprès du Trésor, c'est-à-dire lorsque le contribuable est en pas-
session de tous les éléments lui permettant d 'arréter son choix.

Handicapés (assurance maladie : remboursement des frais
de rééducation psychomotrice sans condition d'hospitalisation).

14730. — 7 novembre 1974 . — M. Jean Briane expose a M. le
ministre du travail qu'au moment où le Gouvernement s ' efforce
de faire bénéficier d'un régime de sécurité sociale les diverses
caté° p ries de la population, il apparait indispensable de revoir la
situation qui est faite à la rééducation psychomotrice en matière de
sécurité sociale . Cette discipline rééducative s ' adresse notamment aux
catégories défavorisées : les handicapés mentaux et psychologiques.
Les actes de rééducation psychomotrice n'étant pas inscrits à la
nomenclature des actes faisant l 'objet d'un remboursement au
titre de l 'assurance maladie, les intéressés doivent être hospitalisés
pour subir un traitement de rééducation psychomotrice et payer
ainsi des prit) de journée élevés . La commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales examinant la proposition de loi n" 551
relative aux professions d'auxiliaires médicaux a adopté une dispo-
sition en vertu de laquelle les conventions passées entre les orga-
nisations les plus représentatives pour chaque profession devront
définir les conditions de remboursement des hono raires des auxi-
liaires médicaux. Il apparait indispensable, tout au moins, que les
actes accomplis par les personnels qui effectuent la rééducation
psychomotrice puissent être remboursés au titre de l ' assurance
maladie sans que les handicapés qui subissent ce traitement soient
nécessairement hospitalisés . Il lui demande s 'il n'a pas )'intention
de prendre rapidement une décision en ce sens.

Concurrence (entrave à la concurrence et effet inflationniste
de la formule ristourne d'épargnes qui a été lancée sur onze
produits).

14741 . — 7 novembre 1974 . — Mme Fritsch expose à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat que l ' union nationale des caisses
d'épargne de France a passé un contrat avec la Société ABC France
en vue de réaliser le lancement d 'une formule originale de promotion
de l 'épargne à partir d'achats par le public portant sur certains
produits soi-disant de grande consommation . L 'achat des onze pro-
duits ainsi choisis permet, sous certaines conditions, d 'obtenir une
. ristourne d ' épargne s . Il suffit, pour profiter de cette ristourne,
de découper, sur chacun des produits achetés, une partie précise
de l'emballage et de la coller sur le carnet a E P A s aux endroits
prévus . Pour obtenir le montant de l ' épargne ainsi constituée,
le consommateur doit présenter son carnet « E P A à l ' un
des guichets de la caisse d'épargne. La valeur acquise en « ristourne-
épargne s lui est alors versée, après vérification, sur un livret de
caisse d 'épargne existant ou à créer. Par ce système, les caisses
d' épargne de France souhaitent inciter à l'achat de produits qui
n'apparaissent, en aucune façon, comme indispensables puisqu ' il
s 'agit, par exemple, d ' apéritifs, de gâteaux, de produits chocolatés,
de certains desserts, d ' aliments pour animaux en conserves, etc.
Il convient de se demander si de telles pratiques sont conformes
à la législation sur la concurrence, qui interdit la distribution
de primes et si, par ailleurs, en concourant à développer les achats
de certains produits, elles n'ont pas un effet inflationniste . Elle lui
demande s'il n 'estime pas opportun de prendre toutes mesures
utiles pour mettre fin à ces méthodes qui consistent à manipuler
les consommateurs au bénéfice de certaines grandes sociétés contrô-
lant à la fois la fabrication et la distribution de certains produits
et qui ont pour effet, en définitive, de fausser le mécanisme de la
concurrence .

Education (inspecteurs départementaux:
amélioration de leur situation).

14749. — 8 novembre 1974 . — M. Ver attire l 'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur les difficultés grandissantes des inspec-
teurs départementaux de l 'éducation en raison de l 'accroissement du
nombre de maitres à inspecter et de leur responsabilité dans la

formation continue- L' accroissement prévu de trente- inq postes de
conseillers pédagogiques en éducation physique et de soixante-cinq
postes dl. D . E. N. (dont cinquante serviront à rétribuer les inspec-
teurs en formation dans les E. N . S. de Saint-Cloud et de Fontenay)
parait absolument insuffisant. Le dossier de revalorisation indiciaire,
compromis réalisé précédemment, ne progresse pas. L ' indemnité de
sujétion corrigeant le désavantage de non-attribution de logement ne
dépasse pas le stade des promesses. II lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour respecter ces dernières et redonner ainsi à la
fonction d 'inspecteur départemental de l 'édu . ation les facilités et
l 'éclat qu ' elle mérite.

Anciens combattants (Afrique du Nord : reconnaissance
de toutes les qualités attachées au titre d'ancien combattant).

14750. — 8 novembre 1974 . — M. Aubert demande à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants si l ' attribution de la qualité de
combattant aux anciens militaires ayant servi en Afrique du Nord
au cours des opérations de maintien de l 'ordre entrainera toutes
les conséquences attachées à cette qualité . En particulier si les agents
de l 'Etat pourront bénéficier pour le calmi de leur pension d 'an-
cienneté, de la bonification de campagne double pour la durée de
service accomplie en unité combattante.

Armées (corps féminins des armées - recrutement sans conditions
de diplômes de jeunes filles ayant accompli leur service national
et réussi un concours interne).

14751 . — 8 novembre 1974 . — M. Albert Bitonon expose à M . I.
ministre de la défense qu 'il a eu connaissance de la situation d'une
jeune fille :lui effectuant son service national dzns un hôpital
des armées espérait pouvoir, après son service, souscrire un enga-
gement dans un des corps féminins des armées. Or, le recrutement
des secrétaires d 'administration du service de santé ne se fait qu 'au
profit de personnels titulaires d ' un brevet, d 'un diplôme ou d ' un
certificat d 'aptitude ou de formation dans une spécialité de comptable
ou de secrétaire, délivré par une école technique professionnelle.
Par ailleurs, les personnels féminins de l ' armée de terre ne sont
recrutés que s'ils sont titulaires du B . E . P. C . Ainsi, la jeune fille
dont il est fait état dans cette question ne possédant aucun diplôme
ne peut espérer souscrire un engagement dans les personnels fémi-
nins. Il est extrêmement regrettable qu'il en soit ainsi, car les
modalités d 'engagement dans les corps féminins des armées impli-
quent qu 'un re rrutement interne n'est pas possible pour les
candidates non diplômées. Il s'agit là d'une situation sans doute
unique dans les armées puisque celles-ci ont toujours été largement
ouvertes à la promotion interne. Il lui demande en conséquence s 'il
envisage de modifier les conditions de recrutement afin qu'en
dehors des titulaires de diplômes puissent se présenter les jeunes
filles ayant accompli leur service national dans un corps défini et
faisant la preuve par leur réussite à un concours interne qu ' elles
sont capables de remplir les fonctions pour lesquelles elles sont
candidates .

Allocations de maternité
(octroi sans conditions de délais de naissance).

14753 . — 8 novembre 1974 . — M. Charles Bignon demande à
M. le ministre du travail quand il va enfin modifier l 'article 5 de
la loi du 22 aoftt 1946 (art . L . 519 du code de la sécurité sociale) de
manière à faire disparaitre les délais en matière d 'allocations de
maternité. La chute rapide de la natalité rend plus nécessaire que
jamais l 'octroi de cette allocation.

Travailleurs immigrés de l 'agriculture
(contrôle du respect des clauses de leurs contrats de travail).

14757 . — 8 novembre 1974. — M. Besson attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs saisonniers
de l ' agriculture pour la plupart originaires d ' Afrique du Nord.
En fonction de la réglementation existante leur contrat de travail
relève de l ' autorité des directeurs départementaux dit travail et
de l ' emploi et le contrôle du respect des clauses desdits contrats
appartient à l' inspecteur départemental des lois sociales en agri-
culture . Comme il résulte de cette complexité des difficultés de
divers ordres, particulièrement préjudiciables aux travailleurs
concernés, il lui demande : 1° s'il ne pourrait pas être décidé qu 'une
même autorité administrative, directeur départemental du travail
ou inspecteur des lois sociales en agriculture, se voie confier la
responsabilité de l 'éiablissemeat des contrats de travail et du
contrôle de l 'application de ses clauses ; 2' s'il ne pourrait pas
être fait obligation aux employeurs de communiquer aux services
compétents les dates et les lieux des chantiers auxquels participent
ces travailleurs sans quoi tout contrôle est impossible, ce qui
est le cas la plupart du temps actuellement ; quelles dispositions
Il compte prendre pour empêcher que des entreprises de main-
d ' ceuvre spécialisées clans l 'introduction en France et l'emploi d'in-
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migrés. sanctionnées pour violation des engagements souscrits par
contrat, obtiennent de nouveaux contrats . .. parfois dans les jours
qui suivent un jugement de tribunal les condamnant, comme ce
fut le cas pour une entreprise savoyarde dans l 'été.

Procédure pénale (rapt de Mme Albert à la Martinique : intervention
de l 'autorité administrative dans le domaine réservé à l'autorité
judiciaire).

14761 . — 8 novembre 1974. — M. Alain Vivien expose à M. le
secrétaire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer que le
lundi 22 juillet 1974, Mme Roger Albert était victime d 'un rapt aa
moment ois il arrivait en Martinique . Une information judiciaire
etait ouverte dès la journée du mardi 23 juillet et une commission
rogatoire délivrée par le juge d ' instruction saisi . Une réunion sous
la direction de M. le secrétaire d 'Eta4 rassemblait les responsables
de la police et de la gendarmerie à la résidence préfectorale dans
la soirée du 23 jusqu 'au 24 à 4 heu :es du matin . A son arrivée au
palais de justice dans la matinée du 24 juillet, le juge d'instruct el
saisi apprenait le déroulement de l'affaire par un tiers (paiement
de la rançon exigée et libération de Mme Albert) . A 13 heures, M. le
secrétaire d 'Etat faim* diffuser par l 'O. R . T . F . une déclaration
dans laquelle aucune allusion n'était faite à l ' autorité judiciaire. Il
lui demande sur quel texte du code de procédure pénale ou sur
quel autre texte il s'est appuyé pour se substituer au magistrat
instructeur saisi de l'affaire.

Procédure pénale (rapt de Mine Albert à la Martinique : intervention
de l 'autorité administrative dans le domaine réservé à l 'autorité
judiciaire).

14762 . — 8 novembre 1974 . — M. Alain Vivien expose à M. le
ministre de la justice que le lundi 22 juillet 1974, Mme Roger Albert
était victime d ' un rapt au moment même oit M. le secrétaire d ' Etat
aux départements et territoires d'outre-mer arrivait en Martinique.
Une information judiciaire était ouverte dès la journée du mardi
23 juillet et une commission rogatoire délivrée par le juge d 'instruc-
tion saisi . Une réunion, sous la direction de M . le secrétaire d 'Etat,
rassemblait les responsables de la police et de la gendarmerie à la
résidence préfectorale dans la soirée du 23 jusqu' au 24 à 4 heures
du matin. A son arrivée au palais de justice, dans la matinée du
24 juillet, le juge d 'instruction saisi apprenait le déroulement de
l' affaire par un tiers (paiement de la rançon exigée et libération de
Mme Albert) . A 13 heures, M. le secrétaire d 'Etat aux départements
et territoires d 'outre-mer faisait diffuser par l ' O . R. T . F . une décla-
ration dans laquelle aucune allusion n 'était faite à l'autorité judi-
ciaire . n lui demande quelles mesures il compte prendre pour qu'à
l ' avenir les officiers de police judiciaire soient tenus de rendre
compte au magistrat, sous les ordres desquels ils agissent, avant
d'informer les services préfectoraux, comme il sied d ' ordinaire en
raison de la séparation des pouvoirs.

Libertés individuelles attitude critiquable
du procureur de la République de la Guadeloupe).

14764. — 8 novembre 1974 . — M. Alain Vivien expose à M. le
ministre de la justice que, selon des informations recueillies sur
place, certaines personnalités guadeloupéennes, qu) ont soutenu
M . François Mitterrand lors des dernières élections présidentielles,
font "objet de persécutions injustifiables et que la responsabilité
du climat qui s ' instaure dans cet archipel, à la veille du séjour
que fera M . le Président de la République, incomberait en particu-
lier à un magistrat, procureur de la République, en exercice dans ce
département d' outre-mer . Il lui demande s' il ne lui paraîtrait pas
opportun d'ordonner l'Ouverture d'une enquête .

	

-

Equipements socio-éducatifs (dévolution de terrains dépendant des
glacis du Mont-Valérien ; litige entre les communes de Suresnes
et de Rueil).

14765 . — 8 novembre 1974 . — Mme Thnme-Patenôtre expose à
M. le ministre de l'économie et des finances que depuis de nombrer.x
mois la municipalité de Suresnes avait élaboré le projet d ' acquérir
des terrains dépendant des glacis du Mont-Valérien, situés sur le
territoire de cette commune, à l'effet d'y aménager des équipements
socio-éducatifs de plein air à l 'intention des jeunes scolaires sures-
nois. Des démarches avaient été entreprises et, après qu 'une délibé-
ratio .. eut été prise par le conseil municipal, des crédits furent votés en
vue de faire face aux dépenses qui en résulteraient . Le projet de la
municipalité se justifie d' autant plus que la ville de Suresnes, qui
compte 41 000 habitants, ne dispose que d 'une superficie de 330 hec-
tares, y compris les terrains dépendant du Mont-Valérien . Il semble
donc tout à fait normal que des terrains inutilisés, dépendant des
glacis du Mont-Valérien, soient mis à la disposition de la municipe .
lité pour y aménager des aires de jeux pour les enfants des écoles,
plusieurs groupes scolaires en étant dépourvus ainsi que pour
l'agrandissement des aires dévolution du centre aéré proche des
-glacis, dont le taux de fréquentation rend insuffisant l 'équipement.

actuel. Or à la suite d'une démarche de la ville de Rueil et passant
outre atm, décisions de la municipalité de Suresnes, qu 'elle connais-
sait parfaitement, l 'administration des domaines envisagerait de
céder ces terrains à cette ville voisine ce qui, incontestablement,
serait injustifié . Elle lui demande, éventuellement, de revenir sur
cette décision en consentant, comme cela avait été envisagé, la
cession des terrains à la ville de Suresnes.

Droits syndicaux (accès aux fonctions de délégué du personnel ou
de membre d' un comité d 'entreprise sans condition d 'appartenance
à une organisation syndicale représentative).

15766. — 8 novembre 1974. — M. Simon attire l'attention de M . le
ministre du travail sur cette entrave à ia liberté syndicale que
constitue l'impossibilité pour un travailleur de briguer un mandat
de délégué du personnel ou de membre d 'un comité d ' entreprise
s 'il n' appartient pas à une organisation syndicale dite représentative.
II lui demande s' il n ' estime pas urgenl de proposer au Parlement
une modification de l'article 1-' de la loi n` 68. 1174 du 27 décem-
bre 1968 .

Racisme (annulation des rencontres sportives
arec des équipes d 'Afrique du Sud).

14771 . — 8 novembre 1974 . — M. Houei demande à M. le ministre de
la qualité de la vie si compte tenu que l 'équipe de rugby d 'Afrique du
Sud doit se produire le 9 novembre à Lyon . il ne pense pas donner les
instructions nécessaires pour que cette rencontre soit annulée
comme doivent être annulées toutes les rencontres de cette _`ÿuipe
dans notre pays en signe de protestation contre la politique rac)'le
pratiquée par le pays d 'origine de ces sponifs . Si l' on s ' en tient
uniquement au domaine sportif, les Spring Bax, qui prétendent
représenter l ' équipe nationale, sont sélectionnés uniquement parmi
les blancs qui ne représentant que 18 p . 100 de la population de
l'Afrique du Sud . Considérant que la ségrégation et les discrimi-
nations raciales touchent dans ce pays tous les domaines de la
vie sportive, politique, économique, sociale et certain d ' exprimer
l'indignation de la majorité de la population de notre pays et au
moment où le régime raciste de l'Afrique du Sud, condamné dans
le monde entier, se trouve mis au ban des nations, s'il ne pense
pas que pour la France, toute collaboration, toute complaisance à
l'égard de ce pays, risque d'apparaître comme un scandaleux encou-
ragement à l' oppression raciste pratiquée en Afrique du Sud.

Industrie aérospatiale (développement et diversification des produc-
tions des établissements de la S. N . 1 . A . de La Courneuve [Seine-
Saint-Denis)).

14774. — 8 novembre 1974. — M . Ratite, saisi par le; représentants
des travailleurs de la S . N. 1. A . La Courneuve, attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la nécessité d'envisager des mesures
propres au maintien et à l'extension de l 'emploi dans cette entreprise.
En effet, la politique gouvernementale dans le secteur de l 'aéro-
spatiale (limitation à seize appareils du programme Concorde, l 'ar .êt
des commandes Airbus, l 'abandon du soutien au programme Coreette
et les menaces sur le programme Ariane jugé non immédiateme r.
rentable, crée une situation qui dans la plupart des établi' :senrents
de la S . N I. A. et des filiales se pose en termes de baiss e des
charges de travail, de réduction des effectifs et du pomrntiel
technique et humain, situation contre laquelle les organisations
syndicales et les salariés poursuivent leurs actio. .s . La S . N . I . A.
La Courneuve fait partie de la division hélicoptère, laquelle sonnait
une situation relativement favorable de développement . Gep .nsdant,
cette division hélicoptère repose sur la mono-prod': ..tion 'te pales,
ce qui présente à terme des dangers . Une deuxième 'onction
contribuerait à la consolidation de cette division, dos : p ue l'emploi
dans cette entreprise . Les organisations syndicales unies M.-mandent
d ' élargir les activités de l'usine d La Courneuve : aux _rudes de
prototypes, de pré-séries d'éléments structuraux ; à la participation,
à l 'étude et à la réalisation de certaines installations optionnelles.
Il lai demande quelles mesures il compte prendre pour que les
propositions des syndicats, qui correspondent à la fois aux intérêts
de la S. N . I. A. et à ceux des travailleurs, soient prises en consi-
dération.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : dirigeants de société
utilisant leur voiture personnelle à des fins professionnelles).

14778. — 9 novembre 1974 . — M . Chaumont expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les dispositions de l' article 15 de
la loi n" 72-1121 du 20 décembre 1972 est supprimé, è compter du
1" janvier 1973, l 'exonération des indemnités forfaitaires pour frais
d'emploi allouées aux dirigeants de société, à l 'égard de l ' impôt
sur le revenu des personnes physiques . Dans son instruction du
13 mai 1973, publiée au B. O. sous la référence 5 F, 17, 73,
l'administration a toutefois indiqué que dans le cas où un dirigeant
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utiliserait sa voiture personnelle à des fins professionnelles, c il
sera admis que le remboursement des dépenses effectuées par
l 'intéressé pourra être évalué d 'après un barème kilométrique, sous
réserve que ces indemnités soient effectivement calculées en
fonction du nombre exact de kilomètres parcourus et que leur taux
ne dépasse pas celui résultant de l 'application du tarif publié
annuellement par l 'administration . . Un renv oi inclus dans cette
instruction ajoutait qu'une instruction ultérieure apporterait des
précisions eue ce dernier point . Aucune autre instruction n'ayant
été publiée sur ce problème, il serait néanmoins utile, compte tenu
de ce que l'administration publie son tarif annuel a posteriori
(l' évaluation kilométrique pour 1973 a fait l 'objet du tarif publié par
note du 8 février 19741, que les intéressés sachent s 'il leur est possi-
ble de bénéficier d ' une régularisation de l'indemnité kilométrique
initialement décomptée, sur la base du tarif de l 'année antérieure
à celle au cours de laquelle les dépenses sont exposées, sans pour
autant risquer de se voir opposer la stricte application de l'article 15
de la loi du 20 décembre 1972.

Assurance invalidité (invalidités de 1"' et 2' catégorie
du régime général : reclassement professionnel,.

14779 . — 9 novembre 1974 . — M. Charles Bignon signale à M. le
ministre du travail qu 'il a pris connaissance de la réponse à sa
question écrite n" 11341 du 13 juin 1974 parue au Journal officiel
du 31 octobre 1974 concernant l ' assurance invalidité . Pensant s'être
mal exprimé en raison d'une réponse qui a mis près de cinq mois
à lui parvenir, il réitère sa question . II lui a été répondu que
la distinction entre la première et L : deuxième catégorie du
régime général reposait sur le pourcentage de la réduction de
capacité de travail. Il est évident que c' est bien l ' origine de la
différence du taux de pension ccnsenti à ces deux catégories
d'invalides, mais il n ' a pas été répondu sur le caractère artificiel de
cette distinction qui avait été fixée avant les modifications des
règles d 'invalidité en matière de retraite notamment et à une date
déjà ancienne. Ii aimerait savoir comment il est possible de trouver
du travail pour les invalides de 1'' catégorie qui, dans la plupart
des départements, sont incapables de trouver un empli . Il serait
donc heureux que sa question fasse l ' objet d ' une réponse plus
approfondie.

Chirurgiens-dentistes (validité des diplômes français
délivrés à des étrangers naturalisés postérieurement à leurs études).

14780. — 9 novembre 1974 . — M . Pierre Bas rappelle à m. le secré-
taire d'Etat aux universités qu ' aux termes de l'article L . 356 du code
5e ?a santé publique, complété par la loi n" 72-661 du 13 juillet 1972,
certain e s personnes peuvent etre autorisées individuellement à
enercer la profession de médecin, chirurgien-dentiste et sage-femme.
II s ' agit de personnes étrangères titulaires d ' un diplôme français
permettant l 'exercice de la profession et des personnes françaises
ou étrangères titulaires d 'un diplôme étranger de valeur scienti-
fique reconnue équivalente et qui ont subi avec succès des épreuves
définies par voie réglementaire. Il appareil que ne peuvent béné -
ficier de cette mesure les personnes, au demeurant en nombre
extr(rnement limité, qui sont titulaires d 'un diplôme délivré par
une école privée française et qui ont depuis acquis, par voie de
naturalisation, la nationalité françai :e . Il lui expose à ce propos
le cas d ' une personne née en Pologne, ayant poursuivi ses études
de chirurgien-dentiste à l'école dentaire de Paris, et qui diplômée
de cette école en 1949 mais à titre étranger du fait qu ' à cette
époque l ' équivalence du baccalauréat polonais n 'était pas reconnue
dès lors qu 'il s ' agissait de l 'exercice d' une profession médicale
ou dentaire, n'a pu prétendre à l ' obtention du diplôme d ' Etat
délivré à ses condisciples par la faculté de médecine, sans aucun
enseignement complémentaire. Cette personne, de nationalité fran-
çaise depuis 1958, n'a pas la possibilité de faire valoir réglemen-
tairement le diplôme qu 'elle détient sans recommencer la totalité de
ses études dentaires. Il lui demande si elle n 'envisage pas de
déposer un texte législatif permettant de prendre en considération
les situations de cet ordre en reconnaissant aux personnes devenues
françaises et détenant un diplôme acquis en France le droit d'être
traitées aussi favorablement qu ' un praticien étranger ou qu ' un
praticien ayant obtenu ses diplômes à l ' étranger.

Assurance-maladie (remboursement des visites médicales
exigées pour l'obtention d' une licence sportive).

14781 . — 9 novembre 1974 . — M. Boscher expose à M . le ministre
du travail que les cltzbs sportifs exigent de leurs membres, s'ils
veulent obtenir une licence pour pratiquer leur sport favori, qu 'ils
passent une visite médicale de contrôle . Les personnes intéressées
passent cette visite mais ont la désagréable surprise de s'apercevoir
que celle-ci ne leur est pas remboursée par la sécurité sociale.
Une telle visite ayant un caractère préventif, il lui demande les
raisons de ce non-remboursement.

Assurances sociales
,débat parlementaire annuel sur la politique à mettre en (suvre).

14782. — 9 novembre 1974 . — M . Macquet rappelle à M. I.
ministre du travail qu ' au cours de la discussion du projet de loi
instituant une compensation entre les régimes de base de sécurité
sociale . il a déclaré que le Gouvernement serait d' accord avec une
formule permettant d ' instaurer un débat parlementaire annuel sur
la sécurité sociale. Il lui nemande, en précisant que cette liste
n 'a rien d ' exhaustif, s 'il n 'estime pas opportun que soient abordés
à cette occasion les points suivants : extension de la protection
sociale à d 'autres catégories faisant appel à une solidarité plus
large, sous condition toutefois d 'une contribution suffisante de ces
catégories, limitation au strict minimum des charges d 'assistance
.mposées aux régimes excédentaires et principalement au régime
général ; suppression progressive du transfert des ressources des
allocations familiales au bénéfice des autres secteurs de protection
sociale ; inde ;ration, dans un premier temps, des allocations fami-
liales sur le S .M .I.C . et ensuite évolution de celles-ci par rapport
aux salaires ; généralisation du tiers-payant, pour toutes les dépenses
de santé . 11 souhaite connaitre son opinion sur la suggestion qu 'il
vient de lui présenter et sur la possibilité de voir débattre les
questions ci-dessus exposées.

Veuves (bénéfice conccmmiltant des pensions directes
et des pensions de réversion).

14784 . — 9 novembre 1974 . — M . Mayoud expose à M . le ministre
du travail, d ' une part, que les pensions de réversion ne sont dues
que si la veuve ne perçoit aucune retraite ou si elle perçoit une
pension du même régime que le régime de retraite de son mari,
d 'autre part, que seule la différence entre les deux pensions
est versée quand la pension de réversion est supérieure à la
pension que la veuve touche à titre personnel . Cette situation
suscite un vif mécontentement chez les intéressées dans la mesure
où elles considèrent, à juste titre, que les cotisations ont été
effectivement versées et qu'elles ont été prélevées sur le revenu
du ménage. C 'est pourquoi il lui demande s 'il n'envisage pas de
rapporter cette mesure de façon à respecter les droits légitimes
des assurés sociaux.

Allocation de logement (mise en pratique du a chèque logement s
prévu par le décret du 16 juillet 19711.

14786. — 9 novembre 1974. — M. Cousté expose à M. le ministre du
travail que l'article 11 de la loi n° 71-582 du 16 juillet 1971
relative à l' allocation de logement s prévu que dans les cas
et selon les conditions prévues par décret, ce paiement de l 'allo-
cation de logement sera effectué par remise au bénéficiaire d 'un
chèque à l'ordre, soit du bailleur, soit de l ' organisme prêteur ou
responsable du remboursement du prêt contracté en vue d' accéder
à la propriété e . Le décret susvisé n 'étant pas paru à ce jour,
il lui demande si le moment ne lui parait pas opportun de
procéder à cette réglementation afin que ce projet dit de « chèque
logement » puisse s 'inscrire dans les faits.

Exploitants agricoles (imposition au bénéfice réel : modalités
d ' évaluation des immobilisations pour le calcul des amor-
tissements).

14789. — 9 novembre 1974. — M . Voisin expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances que la loi du 21 décembre 1970, le
décret du 7 décembre 1971, l 'instru_tion de la direction générale des
impôts eu 20 décembre 1971 définissent le mode d' évaluation des
immobilisations acquises ou crèées par les agriculteurs à la date
où Ils deviennent imposés au bénéfice réel . C 'est cette évaluation
(valeur nette comptable) qui est prise pour le calcul des amortis-
sements . Il s ' agit, en général, d 'immobilisations dont l' acquisition ou
la création s 'échelonnent sur une vingtaine d 'années . Les agriculteurs,
n 'ayant pas pendant la période antérieure à l 'institution du régime
du bénéfice réel (19724 été dans l 'obligation de tenir une compta-
bilité ni de conserver leurs factures, sont, sauf exception, dans
l'impossibilité de produire des documents comptables à l'appui des
évaluations qu ' ils ont portées. Le texte de l' instruction du 20 décem-
bre 1971 comporte des imprécisions (a matériels anciens », a immobi-
lisations très anciennes D) qui peuvent jouer contre les intéressés
suivant l'interprétation de ces termes . Actuellement, des agriculteurs
imposés au bénéfi ._e réel sont, bien que déclarant des bénéfices
élevés, contrôlés et l 'agent de l' administration exige des documents
comptables qui ont disparu, étant donné ies habitudes ayant cours
dans le monde agricole . Il demande à M . le ministre des finances
s'il ne serait pas normal que l'administration donne des instructions
aux vérificateurs pour qu 'ils soient plus tolérants dans ce domaine.
Par ailleurs, il n'est pas déraiseenable de demander à l 'administration
de prévoir une période trans,toire de deux ou trois ans pendant
laquelle les agriculteurs soumis à ce régime auraient, la possibilité
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de mettre sur pied une comptabilité exacte et rigoureuse, tout en
étant imposés au bénéfice réel. Faute de prendre ces mesures, la
quasi totalité des bilans d 'entrée donneraient lieu à des contestations
et des redressements inopportuns dans les circonstances actuelles.

Impôt sur le revenu (revenus de placements mobiliers : option
pour le prélèvement sur les intérêts d'une créance hypothécaire).

14796. — 9 novembre 1974 . — M. Pierre Lagorce expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que, par suite de cir-
constances indépendantes de sa volonté, un particulier a encaissé,
peu après le 1" janvier 1974, avec trois ans de retard, les intérèts
d'une créance hypothécaire qu ' il entend soumettre au prélèvement
dont le taux a été porté à 33 1%3 p . 100 à compter du 1" janvier
1974 . Il lui demande s'il peut être assujetti audit prélèvement et,
dans l'affirmative, suivant quelles modalités ces revenus différés
peuvent bénéficier de l'étalement prévu à l'article 163 du code
générai des impôts, afin de limiter à 25 p . 100 l'imposition des
intérêts dont la date normale d'échéance se place avant le 1" jan-
vier 1974 .

Constructions scolaires
(graves insuffisances des projets pour 1974 en Gironde).

14799 . — 9 novembre 1974. — M . Madrelle appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les grimes problèmes résultant
de la programmation des établissements du second degré (2' cycle,
en Gironde. En vertu de celle-ci, les besoins d 'équipement de l 'agglo-
mération bordelaise située sur la rive droite de la Garonne 100 000
habitants) sont matériellement a gommés s, tant pour 1974 que
pour 1975 . Ainsi, les enfants de cette région attendront encore le
collège d 'enseignement technique de Lormont, les collèges d 'en-
seignement secondaire de Bordeaux-Benauge et de Saint-Loubes.
Il lui demande s ' il n ' estime pas de son devoir de faire réexaminer
cette injuste discrimination et de lui faire part de ses conclusions
en ce qui concerne l'ouverture des trois établissements précités.

Allocation de logement (nombreux ayants droit
qui n ' en bénéficient pas par manque d' information,.

14800. — 9 novembre 1974 . — M. Longequeue expose à M. le
ministre du travail que, dans un livre récemment publié, M . le
secrétaire d ' Etat à l'action sociale a indiqué que 800 000 personnes
devraient bénéficier de l' allocation de logement créée par la loi
du 24 juillet 1971, mais que s l ' information circulant mal, on ne
comptait, au milieu de 1973, que 200000 bénéficiaires a . Il lui
demande quelles mesures ont été prises pour mieux faire cunnaitre
aux intéressés les dispositions de la loi de juillet 1971.

Assurance vieillesse (pension de réversion
des veuves, divorcées ou séparées, qui se remarient).

14801 . — 9 novembre 1974. — M . Sénés expose à M . le Premier
ministre (Condition féminine), en matière de réversion de pension
de sécurité sociale, la situation des veuves, divorcées ou séparées, qui,
âgées de plus de cinquante ans, désirent se remarier . Les personnes
ainsi remariées ne peuvent bénéficier de la pension de réversion
de leur mari qu'à la condition de justifier de quatre ans de mariage
avant le décès de leur époux. De nombreuses caisses ayant supprimé
ou réduit à deux ans ce délai, il lui demande s'il envisage de
faire modifier, dans l'intérêt des veuves concernées, le règlement
de la sécurité sociale relatif aux pensions de réversion.

Emploi (grave dégradation de l'emploi dans la Haute-Vienne).

14802. — 9 novembre 1974. — M. Rigout attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur la dégradation de la situation de l' em-
ploi dans le département de la Haute-Vienne Le nombre de cho
meurs qui était de 6 500 environ en juin 1974 approche, selon les
chiffres encore officieux d 'octobre, les 8 500 ; pour l ' ensemble de
la région Limousin, le taux de chômage est passé, de septembre
1973 à septembre 1974, de 1,90 à 2,43 . De septembre 1973 à sep-
tembre 1974, le pourcentage des demandeurs d 'emploi a augmenté
de 29,4 p. 100 . Or. on sait que le nombre réel de demandeurs
d 'emploi est bien supérieur au nombre de demandeurs inscrits au
chômage . D ' autre part, le Limousin est la région de France où le
taux de chômage féminin est le plus élevé : 62 p . 100 . A Saint-
Junien, 2' ville du département, l ' on compte 500 demandeurs d 'em-
ploi et une mégisserie qui emploie 62 ouvriers risque ae cesser
ses activités ; d'autres menaces de licenciement et le réductions
d'horatrss s' annoncent prochaines, A Limoges, une entreprise de
mobilier a réduit ses horaires hebdomadaires à moins de quarante
heures . La charge de travail dans le bâtiment s' amenuise rapide-
ment et les entreprises s 'attendent à de fortes réductions d'activité
dès le début de 1975 . Des licenciements ont eu lieu et se poursui-
vent dans l 'imprimerie, qui touchent environ 100 ouvriers . Les

deux plus grandes entreprises du département, Saviem et Legrand
ont arrêté l ' embauche, contrairement aux prévisions . Dans cette
dernière entreprise on envisage du chômage technique pour les
mois à venir . à Eymoutiers, une entreprise qui travaille pour les
installations frigorifiques avec 159 ouvriers ne travaille plus que
trois jours par semaine . Dans le Nord du département, plusieurs
entreprises de cuirs et peaux ont fermé leurs portes au cours de
l ' année écoulée et la plupart de leurs employés n ' ont pas encore
été reclassés . Une autre entreprise du même secteur (métallurgie
à Chàteauporsac) qui emploie 150 ouvriers est menacée d'un dépôt
de bilan pour la fin de l ' année 1974 . Une entreprise d 'habillement
du Dorat (150 travailleurs, est dans la méme situation . Les perspec-
tives de la situation dans le département de la Haute-Vienne sont
d ' autant plus sombres que pour l'essentiel, les structures écono-
miques y sont constituées par des petites et moyennes entreprises
qui souffrent de la politique d'encadrement et de sélection du
crédit. Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement
compte prendre pour assurer le plein emploi dans le département
de la Haute-Vienne et aider les petites et moyennes entreprises à
vivre et à se développer, particulièrement dans une région qui a
un grand retard économique à rattraper.

Députés (réquisitoire d 'un député contre l'aéronautique française)

14803. — 9 novembre 1974. — M. Paul Laurent expose a M. le
Premier ministre que le Gouvernement et certains représentants de
la majorité ont fait montre d'une indignation de courte durée à
l ' occasion de la publication de la lettre dans laquelle le général
Stehlin se livre à un scandaleux réquisitoire contre l'aéronautique
française et se prononce pour l 'intégration militaire des Etats-Unis
et de l'Europe de l 'Ouest . Cette réaction est fort tardive . La lettre
était en possession du Président de la République et de plusieurs
ministres depuis près de deux mois . Des informations concordantes
soulignent qu 'elle circulait depuis longtemps dans des capitales
étrangères. En dépit de cette situation, le Président de la Répu-
blique et le Gouvernement ont ainsi décidé de couvrir pendant des
semaines ce qu'un député de la majorité a qualifié de scandale et
de comportement inadmissible . Il lui demande comment il explique
l'inertie et le silence du Gouvernement devant l 'entreprise extrê-
mement grave d ' un député, vice-président de l 'Assemblée nationale.

Baux commerciaux (respect de la réglementation
relative à leur blocage).

14804 . — 9 novembre 1974 . — M . Ballanger appelle l 'atient:en de
M. le ministre du commerce et de l ' artisanat sur un problème rela-
tif à la hausse des loyers commerciaux . Par l 'article 57 de la lot
de finances de décembre 1973, tous les loyers — y compris les
loyers commerciaux — ont été bloqués pour le premier semestre
1974 . Cependant, en toute légalité les propriétaires ont trouvé un
mo}en pour rendre cette loi inefficace . Le système est le suivant:
par exemple, un loyer en revision au 1^' janvier 1974 ne sera pas
revisé sur les indices comparés des premiers trimestres 1971 et 1974
(indices 231 et 291, soit 25,97 p . 1(10 de majoration) avec effet du
1"' juillet 1974 en raison de la loi de blocage . Les propriétaires
présenteront leur demande de revision après le 1'' juillet 1974 en
comparant les indices du premier trimestre 1971 avec l 'indice du
troisième trimestre 1974, ce qui leur permettra d'obtenir sans aucun
doute un loyer majoré de plus de 35 p. 100 au lieu de 25 p. 100,
annulant ainsi les effets de la loi sur le blocage . L'indice du coût
de la construction du troisième trimestre 1974 ne sera connu qu ' au
début de l ' année 1975 . De manière à faire respecter la volonté du
législateur, il lui demande s' il n'entend pas pren'ie les mesures
nécessaires afin que, pour l'application de l 'article 5, le la loi de
finances de 1973, les loyers commerciaux revisables au cours des
premier et deuxième trimestres 1974 soient obligatoirement majorés
selon la variation des indices du coût de la construction des deux
trimestres correspondants des années 1971 et 1974.

Ei,ergie (inconvénients pour la France des contrôles
exercés par l'Euratom).

14805 . — 9 novembre 1974 . — M. Debré fait remarquer à
M. le ministre des affaires étrangères l 'inégalité que crée du point
de vue de l ' énergie l'organisation née du traité vulgairement appelé
Euratom ; en effet, alors que les autres sources d'énergie, par
exemple le gaz néerlandais ou le pétrole britannique, sont exemptes
de tout contrôle, l 'effort national auquel la France, en raison de
la crise actuelle, doit se consacrer, est soumis à un contrôle
non dénué d'arrière-pensées ; il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre fin à cette situation inégale et si,
en particulier, la remise en cause par nos partenaires du marché
commun agricole n ' est pas l 'occasion de libérer notre effort nucléaire
d ' une tutelle sans objet dès lors qu'elle est particulière à une seule
des sources européennes d'énergie
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Moyen-Orient (renonciation explicite de l'O . L. P.
à la destruction totale de l 'Etat d'Israël).

14809 . — 9 novembre 1974 . — M. de Bénouville, qui a entendu
avec le plus grand intérêt l ' exposé de M. le ministre des affaires
étrangères sur la politique française au Proche-Orient, ne peut
s'empêcher de concevoir les plus graves inquiétudes au souvenir
des déclarations répétées du chef de VO . L . P . Celui-ci a, en effet,
assuré, le 10 juin 1974, devant l'assemblée générale des travail-
leurs palestiniens : a l'avance de la nation arabe ne s'arrêtera
qu ' à Tel-Aviv, lorsque nous établirons notre Etat palestinien
Le 10 décembre 1973, cité par l 'agence de presse du Moyen-Orient,
il assurait : a nous ne permettrons à aucun élément palestinien
ou arabe de reconnaitre Israël ou de se réconcilier avec lui e.

Il confirmait cette volonté dans une interview diffusée par l ' agence
Reuter le 7 avril 1974. M . de Bénouville s ' inquiétant d'autant plus
des intentions exprimees par le chef de FO. L . P . qu ' il partage avec
M . le ministre des affaires étrangères le sentiment que les hosti-
lités peuvent reprendre d'un moment à l ' autre, lui demande si
le chef palestinien, au cours de leur entretien de Beyrouth, lui a
déclaré sans équivoque renoncer à sa volonté, affichée jusqu 'alors,
de destruction totale d ' Israël et à l ' application de la charte de
l'O . L. P. dont l 'article 20 stipule que " les Juifs ne constituent
pas une nation et n 'ont droit ni à l ' autodétermination ni à un Etat e.

Assurance rieillesse (application pur l'< Organic
des dispositions de l'article L . 338 du code de la sécurité sociale).

14810 . — 9 novembre 1974 — M. Pons appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur : 1" les dispositions de la loi du
3 juillet 1972 qui a aligné à partir du I" janvier 1973, le régime
d'assurance vieillesse des travailleurs indépendants de l'artisanat,
du commerce et de l'industrie, sur le régime général de la sécurité
sociale ; 2" les dispositions de l 'article L . 338 du code de la sécu-
rité sociale qui pricisent que la pension de vieillesse est augmentée
d 'une bonification d 'un dixième pour tous les assurés ayant eu
au moins trois enfants . Il lui signale que la caisse de compensation
de l 'organisme autonome national de l'industrie et du commerce
Organic refuse à ses ressortissants retraités ayant eu au moins
trois enfants, dont la pension a été liquidée antérieurement au

janvier 1978, le bénéfice de l 'article L. 338 prêché du code
de la sécurité sociale en s'appuyant sur l ' article L. 663-5 dudit
code qui stipule : a les prestations afférentes aux périodes d'assu-
rance ou d 'activité professionnelle non salariée ou périodes assi-
milées antérieures au '1' janvier 1973, demeurent calculées, liqui-
dées et servies dans les conditions définies par les dispositions
législatives et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1972, sous
réserve d'adaptation par décret . Les coefficients de revalorisation
mentionnés à l ' article L . 663-3 sont applicables aux prestations
contributives visées au présent article . n Or, ledit article L . 663-5
vise à préciser que les prestations afférentes aux périodes d ' acti-
vité non salariée antérieures au l'• janvier 1973 demeurent cal-
culées, liquidées et servies dans les conditions définies par les
dispositions législatives et réglementaires en vigueur au 31 décembre
1972. Il semble qu ' il ne vise nullement à retrancher du bénéfice
de l ' article L . 338 du code de la sécurité sociale, les retraités
du régime d' assurance vieillesse de l'industrie et du commerce
ayant eu au moins trois enfants et dont les pensions ont été
calculées et liquidées antérieurement au l'' t janvier 1973. La posi-
tion prise en la circonstance par ia caisse de retraite des industriels
et commerçants Organic à l'encontre de ses ressortissarts retraités
ayant eu au moins trois enfants, semble être contraire à la volonté
que l 'Assemblée nationale a exprimée par le vote de la loi du
3 juillet 1972 alignant le régime d 'assurance vieillesse de l'indus-
trie et du commerce sur le régime général de la sécurité sociale.
Elle constitue en même temps, une injustice flagrante vis-à-vis des
anciens industriels et commerçants ayant eu au moins trois enfants
et dont la pension a été liquidée antérieurement au ler janvier
1973 . Il lui demande de lui faire connaitre si, en l ' espèce, la
position prise par la caisse de retraite des commerçants et indus-
triels lui parait conforme à la réglementation en vigueur ; dans
l' affirmative, quelles mesures il compte prendre afin que les retrai-
tés du régime des industriels et commerçants ayant eu au moins
trois enfants et dont la pension a été liquidée avant le 1" janvier 1973
ne soient pas privés plus longtemps du bénéfice des dispositions
de l'article L. 338 du code de la sécurité sociale.

Détaillants en carburant agricole (réfaction de 50 p. 100 du montant
des ventes pour la détermination du chiffre d 'affaires soumis
au régime forfaitaire d 'imposition).

14812, — 9 novembre 1974 . — M . Commenay expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que pour la détermination
du chiffre d ' affaires au regard des limites d 'imposition d'après
le régime forfaitaire tB . f . C . et T. V. A .), les ventes de carburant

ne sont retenues que pour la moitié de leur montant. Certains
inspecteurs des impôts interprétant strictement l ' article 302 ter 1 du
code général des impôts, refusent d ' admettre le carburant agricole
(fuel-oili au bénéfice de cette réfaction . Cette position semble
d 'autant plus injustifiée que le prix de ce produit vient de doubler
sans augmentation de la marge bénéficiaire et qu ' ainsi de nombreux
petits commerçants jusqu ' à présent imposés selon le régime forfai-
taire dépassent maintenant ses limites et se voient, à volume de
ventes constant et sans contrepartie bénéficiaire, affectés d ' obli-
gations, de contraintes et de charges financières nouvelles frais
de comptabilité et de comptable) et exposés injustement à l'impo-
sition éventuelle de plus-values . Il demande à m. le ministre s 'il
ne lui parait pas équitable et opportun de préciser que les ventes du
fuel-oit doivent, comme celles de gas-oil, subir la réfaction de
50 p . 100 pour l ' application des dispositions de l 'article 302 ter du
code général des impôts .

Agents communaux
'attribution de la prime dite

	

treizième mois».

14814 . — 9 novembre 1974 . — M. Gagnaire rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, qu'à plusieurs reprises, il
lui a été demandé d'autoriser les conseils municipaux à accorder
au personnel communal un treizième mois de salaire . Or, jusqu ' à
présent, il a été répondu qu 'il n'était pas possible de réserver une
suite favorable à cette requête étant donné que les agents de l'Etat
ne bénéfiziaient pas d ' un tel avantage . Cependant, au cours de
l ' émission du journal parlé de 1'0 . R . T . F . 'deuxième chaine, à vingt
heures), le samedi 2 novembre 1974, M. le secrétaire d ' Etat aux
postes et télécommunications a indiqué que, parmi les mesures
prévues en faveur des agents des P. T. T ., figurait une amélioration
de la prime dite «treizième mois e . Dans ces conditions, il semble
bien que rien ne s' oppose désormais à l'octroi du treizième mois
aux agents communaux et il demande, en conséquence, que des
instructions soient données à messieurs les préfets pour approuver
les délibérations des conseils municipaux adoptant ladite mesure.

Rectificatifs.

1. — 'eu Journal officiel (Débats Assemblée nationale)
du 16 novembre 1974.
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QUESTIONS ÉCRITES

Page 6536 . 1" colonne, question n' 14963 de M. Pierre Bas à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur : a( 3' et 4' ligne,
au lieu de : e ... de l 'unification des policiers .. .», lire : e . ., de l' unifi-
cation des polices .. . . ; b, 21' ligne, au lieu de : e . .. des exception-
nelles suggestions de la police. . .», lire : a ... des exceptionnelles sujé-
tions de la police e.

ll . — Au Journal officiel (Débats Assemblée nationale)
du 18 décembre 1974.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 8010, 1"' colonne, 1" ligne de la réponse à la question
n" 12410 de M . Baillot à M . le secrétaire d 'Etat aux uriversités,
au lieu de : e .. les personnels du muséum d'histoire naturelle .,
lire s . . . les personnels du muséum national d'histoire naturelle e.

2" Page 8011, colonne, question écrite n' 14451 de M. Durieux
à M. le secrétaire d ' Etat aux universités, au lieu de : e Edue on
spécialisée (formation des psycho-éducateurs : coexistence de l' ensei-
gnement libre et de l'enseignement public, n , lire : e Education
spécialisée (formation 'les psycho-rééducateurs : coexistence de
l 'enseignement libre et Je l'enseignement public) e.

III . — Au Journal officiel n Débats Assemblée nationale)
du 28 décembre 1974.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 8312, l'" colonne, 52' ligne de la réponse à la question écrite
n" 14581 de M. Jean Briane à M. le secrétaire d ' Etat aux uni-
versités, au lieu de : e . . . les diplômes qu 'il entend créer. . . e, lire:
e . . . les diplômes qu'il entendra créer. . .».

IV. — Au Journal officiel (Débats Assemblée nationale)
du 11 janvier 1975.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 93, 2' colonne, question de Mme Chonavel à Mine le ministre
de la santé, au lieu de : e MIe 5995 e, lire : e Mle 5955 a.
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